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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

La séance d'aujourd'hui a été encore plus vide et plus 

Jénuée d'intérêt que celle d'hier. Toutefois l'Assemblée 

a été plus vite en besogne ; elle a expédié, malgré la con-

currence des amendemens, environ quinze articles régle-

mentaires. C'était M. de Lamoricière qui présidait, en 

l'absence de M. Armand Marrast ; l'honorable général a 

mené la discussion fort lestement, en véritable militaire, 

mais aussi, il faut en convenir, avec beaucoup d'intelligence 

,u de netteté. La journée acommencé par l'adoption de l'art. 

r,qui, sur les observations d'un membre, avait été renvoyé 

hier à la Commission. M. Gaslonde a présenté, au nom de 

la Commission , une rédaction nouvel'e ainsi conçue : 

« Dans les douze jours qui suivront la promulgation de 

la présente loi, les listes électorales seront dressées dans 

chaque commune par le maire. » M.Tranchand s'est ré-

crié sur l'insuffisance du délai; il a demandé, dans l'inté-

rêt des départemens éloignés du centre, que ce délai fût 

porté à dix-huit jours; mais sa proposition a été repous-

sée, et l'article de la Commission volé sans autre diffi-

culté, 

L'article 3 avait été également l'objet d'un renvoi, en 

raison du grand nombre et de l'extrême diversité des 

amendemens ; il a eu à subir des modifications considé-

rables, tant par suite de l'examen auquel s'était livrée la 

Commission entre les deux séances, que par l'adjonc-

tion de deux paragraphes additionnels proposés par M. 

Vesin. L'article avait rapport à la privation du droit d'é-

lire, et atteignait tout à la fois les individus flétris par 

des condamnations judiciaires, les interdits et les faillis 

non réhabilités. Nous n'entrerons pas dans le détail des 

observations confuses qui ont été échangées au sujet des 

changemens introduits, soit par la Commission, soit par 

M. Vesin ; il nous suffira de dire que les paragra lies 

relatifs aux individus condamnés pour crimes ou délits 

ont été adoptés en ces termes : « Ne pourront être inscrits 

sur les listes électorales : 1° Les individus privés de 

leursdroits civils ou politique e par suitedecondamnations 

ades peines afflictives et infamantes, ou seulement infa-

mantes; 2" et les individus auxquels les Tribui a ix ju-

geant correctionnellement auront interdit le droit de vo-

ie et d'élection, par application d > l'article 42 du Code 

Pénal et.de l'article 105 de la présente loi; 3° les con-

damnes à l'emprisonnement pour crime par application de 

1 article 463 du Code pénal; 4° les condamnés en police 

correctionnelle pour vol, escroquerie, abus de confiance, 

wistraetions commises par des dépositaires de deniers 

publics et attentats aux mœurs prévus par les articles 

« et 334 du Code pénal. .. 

*ùs ici l'extrême gauche est intervenue^ M. Alphonse 

■enta réclamé, par voie d'amendement, une exception 

1 laveur des crimes politiques, ou des condamnations 
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e, dans le cours du débat, M. Cent n'a pas apporté 

tint d'union, n'auront pas été excusables ou n'auront 

pas été réhabilités. » Il a paru à la majorité que la dis-

position ainsi conçue n'était pas assez rigoureuse; M. 

Freslon l'a énergiquement combattue ; il a rappelé que la 

première Constituante avait privé des droitsde citoyen tout 

individu en état de faillite et d'insolvabilité qui ne produi-

rait pas un acquit général de ses créanciers, et que os ex-

clusions avaient été maintenues par les constitutions de 

l'an III et de l'an VIII. La proposition de M. Emile Leroux 

a été rejetée, après deux épreuves douteuses, au scrutin, 

par 363 voix contre 342, et l'Assemblée s'en est tenue 

au paragraphe du projet de la Commission , qui ex-

clut en termes généraux les faillis non réhabilités. Sur la 

motion de M. Mathieu (delà Drôme), et pour réparer un 

oubli de la Commission, il a été en outre décrété que la 

privation des droits électoraux s'étendrait aux condam-

nations pour délit d'usure. 

C'est là tout ce que nous avons à dire de la séance. 

Après l'adoption des articles 1 et 3, l'Assemblée en est 

revenue au point où elle s'était arrêtée hier, c'est à dire 

à l'article 8, et elle a voté au pas de course tous les arti-

cles suivans, jusqu'au titre III, qui traite des collèges 

électoraux. On ne s'est séparé qu'après le vote du 

vingt-unième article. Ainsi, l'on a réglé tout ce qui 

concerne le jugement des réclamations individuelles 

contre une inscription ou une omission indue , ré-

clamations sur lesquelles prononce le maire assisté de 

deux conseillers municipaux. On a déterminé aussi 

les dél&is de l'appel qui a lieu devant le juge-de-

paix, et les dé'ais du pourvoi en cassation pour incom-

pétence, excès de pouvoir ouviolatiou delà loi. On a voté 

la permanence des lisies électorales et leur révision an-

nuelle, qui aura lieu, par les soins du maire, du 1" au 10 

janvier de chaque année. Enfin on a décidé que les lis-

tes revues seraient définitivement arrêtées le 31 mars, et 

qu'elles resteraient jusqu'au 31 mars de l'année suivan-

te telles qu'elles auraient été arrêtées, sauf néanmoins 

les changemens qui y auraient été ordonnés par décisions 

du juge de paix, et sauf aussi la radiation des électeurs 

décédés ou privés des droits civils et politiques par un 

jugement ayant force de chose jugée. 

Demain la discussion s'établira sur une des questions 

les plus importantes du projet de loi, la question des cir-

conscriptions cantonales. 
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pièces produite; et les renseignemens qu'il a recueillis. Ces 

expressions renseignemens recueillis doivent nécessairement 

s'entendre de renseignemens fournis par les donimens de la 

cause, alors surtout qu'il y a eu expertise, et non de reusei-

gnemens pris en dehors des débats et de la procédure à la-

quelle ils ont donné lieu, et que rien ne démontre le con-
traire. J 

Ainsi jugé, à l'occasion de la vente d'un fond de commerce 

de tableaux et d'un dédit stipulé pour le cas où le vendeur 

formerait, contrairement à l'interdiction qui lui en était faite, 

un nouvel élablissement dans \e voisinage du fond vendu. M. 

Bauvert, rapporteur; M" Glandaz, avocat-général, conclusions 

conformes; plaidant, M
e
 Morin (rejet du pourvoi des époux 

Servais). 

CONSEIL JUDICIAIRE. — FACULTÉ DE TESTER. — LEGS. 

DÉLIVRANCE. — FRUITS. 

I. La dation d'un conseil judiciaire ne fait point obstacle à 

la faculté de tester ; elle ne prouve qu'une chose, la fai-

blesse d'esprit de celui auquel un conseil judiciaire a été don-

né, mais non l'insanité du son esprit dans le sens qu'y attache 

la loi (article 901 du C)de civil). Mais il est permis de re-

chercher si, dans les faits qui ont déterminé la dation du con-

seil judiciaire, et contemporains de la disposition testamen-

taire, ne se trouverait pas la preuve de la démence du testa-

teur, et par suite de-son incapacité, (Arrêts de la Cotirde cas 

saiion des 17 mars 1813 et 19 décembre 1814), Toutefois, 

cette preuve peut être refusée lorsqu'il est établi, d'après les 

dispositions du testament, que le testateur, quoique placé 

sous la surveillance d'un conseil judiciaire pour faiblesse d'es-

prit, était en é.at d'apprécier sainement l'acte qu'elle fai-
sait. 

II. Un arrêt qui s'est borné à décider que le légataire pir-

ticulier n'aurait droit à la jouissance des fruits ou intérêts de 

la chose léguée qu'à compte.- du jour de la demande en déli-

vrance régulièrement formée, conformément à l'article 1014 

du Code civil, ne juge ni ne préjuge rien sur la question de 

savoir si cette jouissance embrasse les fruits de l'armée en-

tière, ou si, au contraire, il ne faut p is reconnaître à l'hé-

ritier naturel le droit de prendre dans ces fruits une part cor-
respondante à la partie de l'année pendant laquelle le léga-

taire n'a pis demandé la délivrance de son legs. Cette ques-

tion reste intacte et l'arrêt est réputé n'avoir voulu accorder 

au légataire que ce qui doit lui revenir légitimement. On ne 

peut donc lui reprocher de n'avoir point voulu faire une di-

vision proportionnelle des fruits de l'année entre l'héritier et 

le légataire. C'est l'objet d'une liquidation à faire, s 'il y 

> a échec. 

Rejet du pourvoi de la veuve Forenerel, au rapport 

le conseiller Silvestre et sur les conclusions conformes 

l'avocat général Glandaz. — Plaidant, Me Delachère. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 février. 

LOCATAIRE. — CONSTRUCTIONS. — SAIS1E-1JIMOR1I.1KRE. — 

NULLITÉ. 

Les constructions élevées par un locataire du consentement 

du bailleur sur le terrain à lui loué par celui ci ne peuvent 

pas être saisies immobilièrement sur le locataire par ses 

créanciers. Cela ne veut piis dire que ces constructions ne 

soient pas immobilières par leur nature; ce qui gérait contrai 

re à la disposition de l'article 518 du Code civil. Cela signifie 

seulement qu'elles ne sont pas immobilières par rapport au 

localaire constructeur dont les droi s ne sont que purement 

mobiliers, pui qu'ils ne peuvent jamais sa résoudre pour lui 

qu'en une action mobilière : droit d'eolever les matériaux, s! 

le propriétaire du sol ne veut pas conserver les constructions ; 

droit d'en recevoir le prix, si le propriétaire hs retient; il 

en e*t ainsi, à plus forte raison encoie, lorsque celte option 

l 'est pas laissée au propriétaire par la convention, et qu'a 

l'expiration du bail il est obligé de rembourser à son locatai-

re la valeur estimative des bàtimèns élevés sur son sol. Au 

surplus, que l'incorporation au sol soit facultative ou obli-

gatoire, les droits du constructeur ne sont toujours que mobi-

liers, puisque dans l'un co;;;me dans l'autre cas il ce peut 

obtenir qu'une chose mobdière des matériaux de démolition 

ou leur prix en argent. C'est ce qui résulte de la combinaison 

des art. 552, 553, 554 et 535 du Code civil, et ne sont que la 

consécration du principe domus et œdifteia solo cadunl, loi 2 
au Code de rei vendic. 

On opposait, il est vrai, à ce principe un arrêt de la cham-

bre civile de la Cour de cassation, rendu, le 2 février 1842, 

en matière d'enregistrement, et qui a jugé que la vente laite 

par le locataire des constructions par lui élevées sur le sol du 

bailleur était immobilière. Mais il ne faut pas donner à cet 

arrêt une portée qu'il ne peut ni ne doit avoir. 

On comprend très bien en effet que, sans porter atteinte au 

principe posé plus haut, la chambre civile ait pu considérer 

une telle vente comme immobilière, lorsqu'il no s'agissait de-

vant elle que d'une question purement fiscale, que de savoir 

quelle était la quotité du droit à perc-rvoir. Elle n'avait, 

comme le receveur de l'Enregistrement, qu'une chose à exa-

miner : la vente était-elle d'un meuble ou d'un immeuble? 

Or, l'article 518 lui fournissait à l'instant la solution de la 

question, puisqu'il déclare que les bt\timen< sont immeables 

par leur nature. Elle n'avait pas à rechercher (ce.te question 

ne lui était pas soumise) vis-à-vis de qui, du loca'a re con-

structeur ou du propriétaire du sol, les constru ;tions ont le 

caractère d'immeubles; il lui suffisait de savoir qu'un bâti-

ment avait été vendu et qu'un bâtiment sst u 1 immeub e, 

pour être autorisée à juger que le droit à percevoir était im-

mobilier. Ainsi il n'y a aucune induction a tirer de cet arrêt 

contre la thèse de droit qui précèle et que vient de consacrer 

la chambre des requêtes; il l'appuie plutôt qu'il ne lui est 

contraire : car, pour décider que la vente était immobilière 

et par conséquent passible du droit di 5 p. 100, l'arrêt est 

fondé, non seulement sur l'article 518, mais encore sur cette 

circonstance de lait que le propriétaire du sol était, à la fin 

du bail, tenu de reprendre les construction, au prix de l'es-

timation; ce qui exclut l'idée que c'est par rapport au con-

structeur que la vente avait été déclarée immobilière, et 

prouve au contraire que c'est en vue des droits du proprié-

taire sur les constructions qu'elle l'avait considéré comme 

tel. 

Rejet, au rapport de M. Taillandier, et sur les conclusions 

de M. l'avocat-général Glandaz, plaidant M
e
 Bosviel, du pour-

voi du sieur Berger; 

OBLIGATION.— PREUVE. — INEXÉCUTION. — PREUVE. 

I. Un arrêt qui a condamné une partie au paiement d'un 

dédit stipulé comme peine d'une contravention à une obliga-

tion et qui s'est fondé à cet égard sur des conventions verba-

les dont l'existence n'a pas été méconnue dans le débai, loin 

de contreve.iir aux principes sur les preuves, ne fait que leur 

rendre hommage, puisqu'il n'y a pas do condamnation plus so-

lide que celle qui s'appuie sur les conventions des parties. 
II. La preuve de l'inexécution de l'obligation est juridique 

lorsque le juge déclare qu'il l 'a puisée dans les débats, les 

SUSPICION LÉGITIME 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 5 janvier. 

FAILLITE. — ATTRIBUTIONS DU JUGE-COMMISSAIRE. — OR-

DONNANCE DE RÉFÉRÉ. — LE SY.VD1C DE LA FAILLITE GI-

BERT CONTRE M. DELARUE. 

Le juge-commissaire de la (aillile a seul le droit d'autoriser 

les syndics à procéder à la vente du mobilier et des mar-

chandises du failli et de régler le mode de vente, et le juge 

des référés ne peut intervenir dans les opëralious de la fail-

lite, alors même que par des ordonnances antérieures à la 

faillite il aurait prescrit des mesures provisoires qui n'ont 

pas été exécutées. 

M. Delarue, propriétaire d'une maison occupée par le 

sienr Gibert, avait exercé contre son locataire des pour-

suites actives. Par une première ordonnance de référé, 

le sieur Gibert avait obtenu un délai de trois mois pour 

acquitter ses loyers. Sur de nouvelles poursuites exercées 

par M. Delarue à l'expiration de ces trois mois, une nou-

velle ordonnance de référé avait accordé au sieur Gibert 

un délai d 'un mois pour vendre son fonds de commerce 

et ses marchandises, et en cas d'inexécution de sa part 

avait subrogé M. Delarue dans le droit de faire vendre le 

fonds et les marchandises. 

Le sieur Gibert est tombé en état de faillite avant la 

réalisation de la vente, et M. Riehomme, son syndic, a 

obtenu, le 23 septembre dernier, sur requête présentée à 

M. le juge commissaire, l'autorisation de faire vendre le 

fonds de commerce et les marchandises. 

Le même jour, 23 décembre, M. Delarue a obtenu de 

M. le président des référés l'autorisation de faire faire la 

vente devant notaire; la même ordonnance nomme un sé-

questre judiciaire. 

Dans ce conflit de juridiction, le syndic Gibert a inter-

jette appel de l'ordonnance de M. le président du Tribu-

bunal de première instance, et la Cour, sur les plaidoiries 

de M" Horson, avocat du syndic, et de M' Léon Duval, 

avocat de M. Delarue, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que la faillite dessaisit entièrement le débi-

teur, et que tous ses droits, tant actifs que passifs, sont com-

mis à l'administration du syndicat, sous la surveillance du 

juge-commissaire (Articles 443 et suivans du Code de com-
merce) ; 

» Que c'est par suite de ce syslème que l'article 48G du 

Code de commeice donne au juge-commissaire seul le droit 

d'autoriser les syndics à procéder à la vente des effets mobi-

liers et marchandises, et de régler le mode de la vente; 

» Considérant dès lors que le juge-commissaire avait com-

pétence et qualité pour rendre l'ordonnance du 23 décembre 
dernier; 

» Que cependant le président du Tribunal civil, statuant 

en référé, est intervenu dans les opérations de la faillite, pour 

prescrire des mesures différentes, nommer un séquestre, et 

même paralyser l'ordonnance précitée du juge-commissaire; 

que cette immixtion est contraire à l'esprit de la loi des 

faillites, qui veut que la marche des opérations soit conduite 

avec ensemble et unité sous la surveillance du juge-commis-
saire; 

» Que vainement l'intimé prétend que les ordonnances de 

référés dont est appel sont légitimées par des droits à lui ac-

quis avant la faillite; 

» Que ces droits ne pourraient prendre leur base que dans 

d'autres ordonnances de référé, rendues alors que la faillite 

n'existait pas encore; 

» Que ces ordonnances n'ont l'ail que statuer provisoirement 

(article 801» du Code de procédure), et que par conséquent 

elles ne sauraient s'opposer à ce que les actes postérieurs h la 

déclaration de la faillite fussent gouvernés par les régies de 

compétence et de procédure admises en matière de fail-
lite; 

» Que l'intimé l'a lui-même reconnu, puisqu'il a suspendu 

ses poursuites, conformément à l'article 450 du Code de com-
merce; 

«Considérant, au surplus, qu'il e.t reconnu de part et 

d'autre 1° que le propriétaire seul conserve dans 1 -ur mté-

ari'é tous se; droils de privilège et de préférence, 2" qu'il ne 

demande pas à r.'prendie possession des lieux loués; 

» A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant; 

» Entendant, décharge l'appelant des condamnations contre 

lui prononcées; au principal, ordonne que ces poursuites se-

ront discontinuées et que le séquestre sera tenu de se reti-

rer, à quoi faire contraint, même avec l'assistance de la force 

publique, s'il y a lieu; 

» Ordonne la restitution de l'amende, condamne l'intimé 

aux dépens. » 

J USTÏCE C LU Ml NE LEE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 février. 

TROUBLES DE MARSF.ILLLE. — BENV0I POUR 

ET SURETE PUBLIQUE. 

Un arrêt de la chambre des mises en accusation de la 

Cour d'appel d'Aix, du 31 octobre 1848, a renvoyé devant les 

assite; des Bouches-du- Rhône, séant à Aix, comme prévenus 

des crimes d'attentats et de tentatives de meurtre, prévus 

oar le Code pénal, et de divers crimes et délits prévus par la 

loi du 24 mai 1844, ainsi que par l'article 5 de la loi d .t 25 

mars 1822, cent cinquaule-trois individus poursuivis à raison 

des évènemens qui ont eu lieu a Marseille dans ks journées 

des 22 et 23 juin 1848. 

M. le procureur-général près la Cour d'Aix a formé devant 

la Cour de cassation une demande en renvoi devant une autre 

Cour d'assises, en vertu de l'article 512 du Code d'instruc-

tion criminelle, pour cause de suspicion légitime et de sûreté 

publique. 

Les motifs principaux de celte demande sont : En ce qui 

touche la suspicion légitime, que le jury se trouve en majeure 

partie composéde Marseillais, parmi lesquels les accusés 

rencontreraient ou des partisans ou des adversaires, qui, 

dans l'une ou l'autre hypothèse, ne pourraient èire impar-

tiaux. 

A l'égard de la sûreté publique, M. le procureur-général 

pe se qu'elle pourrait se trouver compromise, à cause du 

voisinage de Marseille, où continue à subsister un foyer in-

surrectionnel. 

M" Martin (de Strasbourg), avocat des accusés, a vivement 

combattu cette demande. 

Mais, la Cour, au rapport de M. le conseiller de Barennes, 

et sur les conclusions conformes de'M. l'avocat-général Sevin, 

attendu qu'il existe au procès des motifs sufïisans de renvoi pour 

cause de suspicion légitime et de sûreté publique, a renvoyé 

les accusés devant la Cour d'assises de la Drôme. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D'Henri Jacob, contre un arrêt de la Cour d'assises du 

département de la Somme, qui le condamne à la peine des 

travaux forcés à perpétuité, comme coupable du crime de viol 

sur la personne de sa fille; 2° de Jean Catherine (Orne), tra-

vaux forcés à perpétuité, incendie d'un édifice habité, à lui 

appartenant; 3° d'Olivier ïefloch (Finistère) , travaux forcés 

à perpétuité , assassinat avec circonstances atténuantes; 4" 

d'Ambroise-Étienne Genlhion (Finistère), travaux forcés à 

perpétuité, tentative d'homicide volontaire sur la personne de 

sa femme; 5° de François Lebris et Yves Ollivier (Cûtes-du-

Nord), le premier condamné à vingt ans de travaux forcés et 

le second à dix ans de la même peine, pour vol qualifié ; 6" de 

François Floch (Finistère), dix ans de travaux forcés, vol et 

tentative caractérisée de vol ; 7° de Jean-Baptiste Nisolle 

(Nord), cinq ans de travaux forcés, vol avec escalade et ef-

fraction dans une maison habitée; 8° de François Robin et 

Yves Abalain (Finistère), sept ans de réclusion et cin \ ans de 

la même peine, vol qualifié; 9° de Jean Pâlies (Loire) huit 

ans de réclusion, vol qualifié; 10° de Joseph Pourrière, dit le 

Ro ige, contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 

d appel d'Aix, qui le renvoie devant la Cour d'a'ssises du Var, 

sous l'accusation de meurtre. 

Ont é é dé larés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-

gnation d'amende et de justification de leur mise en état, con-

formément aux art. 419, 420 et 421 du Code d'instruction 

criminelle, les sieurs ïiocquet et Vidal, condamnés à l'empri-

sonnement pour attaque contro la propriété. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Courtiller, conseiller. 

Audience "du 8 février. 

FRATRICIDE. — ASSASSINAT ET VOL. 

Un crime commis dans des circonstances horribles a-

mène devant le jury le nommé Fresneau, âgé de 43 ans, 

cultivateur, demeurant à Gennes (Maine-et-Lone). Pour 

un intérêt de quelques sous, il a broyé la tête de son frère 

à coups de pierre. Il avoue son crime, tout en écartant 

la préméditation, et en rejetant sur l'ivresse et sur une 

dispute avec son frère la responsabilité de son action. 

Il a les yeux petits, ronds et gris, le front bombé, le nez 

pointu, le menton saillant et les lèvres excessivement 

pincées ; l'ensemble de sa physionomie est dur et mé-

chant. 

M. Compans, procureur-général, occupe pour la pre-

mière Ibis le siège du ministère public. 

M* Prou défend l'accusé. 

Voici les faits tels que les présente l'acte d'accusation : 

« Le dimanche, 12 novembre dernier, les frères Louis 

et Mathtirin Fresneau, cultivateurs en la commune de 

Gennes, se présentèrent chez le juge de paix du canton, 

pour que ce magistrat vidât un dilférend qui existait en-

tre eux. Malburin réclamait 33 francs à Louis, qui pré-

tendait ne lui en devoir que 32. Le juge de paix de Gen* 
nés fixa à 33 francs la somme qui devait être payée, et 

les deux frères se rendirent alors au cabaret du nommé 

Cigogne, où ils arrivèrent vers quatre heures et demie de 

l'après-midi. Rien que Louis eut payé à Màthurifl les 33 

francs en question, l'irritation de l'un et de l'autre n'avait 

point été calmée, et ils ne cessèrent de se quereller en-

semble, et de s'adresser réciproquement do continuel» 

reproches. Mathurin, qui avait bu plus que son h ère, alln 

même jusqu'à lui reprocher de lui avoir volé du vin. A 

cette inculpation, les témoins remarquèrent que Louis 

avait montré un ressentiment profond. Il revint à diver-

ses reprises sur ce propos que cependant son frère con-

sentit à démentir. Vers six heures et demie, Unis les deux 

quittèrent le cabaret de Cigogne, pour regagner chacun 

leur demeure ; et sur leur chemin, divers témoins enten-
dirent encore Louis reprocher amèremeut à son frère 
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l'accusation de vol qu'il avait portée contre lui. 

«Arrivés bientôt au carrefour de l'hermitage, on en-

tendit Mathurin dire adieu à son frère, et ils durent aussi-

tôt se séparer tous les deux. Cependant les témoins de 

celte séparation remarquèrent que Louis ne suivil point 
alors le chemin qui devait le conduire à son domicile, el, 

bien qu'il n'en fût éloigné à ce moment que de deux kilo-

mètres au plus, on sut plus lard qu'il n'avait reparu chez 

bu qu'après huit heures du soir. Plusieurs témoins étaient 

à passer la soirée dans sa maison. A son arrivée, ils ne 

remarquèrent en lui ni trouble ni émotiqu, il prit même 

sa part d'un souper commun et se montra toute la soirée 
tel qu'il était à l'audience. 

" Cependant Mathuriii Fresneau n'était point rentré 

chez lui, et, vers dix heures du soir, sa femme ayant 

conçu qù< lque inquiétude, se rendit chez son beau -frère 

avec qui elle savait que son mari avait passé l'après-mi li. 

Louis était encore à souper avec ses hôtes. Aux questions 

de sa belle-sœur, il répondit tranquillement en donnant 

les indications du point où il disait avoir quitté son frère, 

et de la route que celui-ci avait dû suivre. Alors, de retour 

chez elle, la femme Mathurin envoie son (ils à la recher-

che de son père. Ce jeune homme reparait bientôt, il an-

nonce la mort de son père, dont il avait trouvé le cada-

vre dans un chemin dit de la Coulée, à 3C0 pas environ 

du carrefour de l'Hermitagc. 

» Un voisin, nommé Audré Rabideau, et Louis Fres-

neau lui-même, que l'on alla réveiller dans ce but, se 

rendirent ensemble sur le lieu indiqué, et, après quel-

ques recherches, ils trouvèrent le cadavre de Mathurin, 

gisant au milieu des broussailles, près du chemin de la 

Coulée. Ils reconnurent bientôt que sa mort était le ré-

sultat d'un assassinat, et, après avoir transporté le corps 

dans le domicile du décédé, ou se hâta de prévenir la 

justice. 

» Lejpremier soindu juge instructeur fut de se transpor-

ter sur les lieux où le erime-avait été commis, pour en 

constater toutes les circonstances. Dans un endroit isolé 

du chemin de la cùulée se trouvaient six arbres touffus 

vulgairement appelés Brouillirds. Au pied de l'un de ces 

arbres se remarquait une large empreinte de sang, c'est 

là qu* le crime paraissait avoir été consommé. Une ligne 

sanglante marquait la trace du cadavre que l'assassin 

avait traîné à dix pas environ* pour le cacher dans les 

broussailles où il a été retrouvé. Près de cet arbre, dont 

le pied, à une hauteur de plus de 30 centimètres, était 

couvert de gouttes de sang et des débris de substance cé-

rébrale, se trouvait une pierre pesant un kilogramme et 

qui, évidemment, avait servi à consommer le crime. Elle 

était, comme l'arbre lui-même, couverte de fragmens de 

cervelle humaine et de nombreuses taches de sang. 

» ^'inspection du cadavre fit constater d'épouvantables 

désordres. La sête avait été pour ainsi dire broyée sous 

des coups répétés. Du côté gauche elle offrait un vide 

énorme, la boîte osseuse était complètement détruite, 

le pariétal, le temporal, une partie du frontal et de l'oxi-

pital étaient littéralement broyés. La substance cérébrale 

était réduite en bouillie, une partie en avait jai h sous les 

coups. Une remarque importante fut faite encore à cet 

instant. Il fut constaté que les 33 fr. que Mathurin Fres-

neau avait reçus de son frère lui avaient été enlevés après 

sa mort. La main de l'assassin s'était introduite, pour 

s'en emparer, dans la- poche du pantalon de la victime, et 

cette poche en avait conservé les traces sanglantes. 

»Une instruction judiciaire fui aussitôt commencée ; les 

soupçons, incertains un instant, se concentrèrent bientôt 

sur Louis Fresneau, frère de la victime, qui fut presque 

immédiatement arrê.é. La procédure se poursuivit dès-

lors avec assurance. De nombreux témoins furent enlen-

teudus. Les charges qui accusaient Louis Fresneau de-

venaient chaque jour plus précises, lorsque, soit que ces 

charges qui l'accablaient lui tirent envisager l'avenir avec 

épouvante, soit que sa conscience succombât sous le poids 

des remords qu'il avait longtemps étouffés, Fresneau 

tomba malade et fut transporté à l'hôpital deSaumur. Là, 

bientôt en danger de mourir, il Confesse à la sœur qui 

lui donne des soins le crime affreux qu'il a commis. Ces 

aveux sont transmis à la justice, et, lorsque la santé de 

l'accusé le permet, elle reçoit à son tour la confirmation 

de sa culpabilité. 

» Une seule question reste en discussion désormais. 

C'est bien Louis Fresneau qui est l'anteur de la mort de 

son frère ; c'est lui qui, après l'avoir tué, lui a volé les 

33 francs qu'il ne lui avait payés qu'avec tant de regret, 

et qu'après son crime il était allé enfouir dans sa cave où 

ils ont été retrouvés depuis son aveu. 

» Mais Louis Fresneau a-t-il agi dans celte circons-

tance avec une préméditation criminelle, et le meurtre 

qu'il a commis est-il un assassinat? 

» L'acccusation croit devoir, sans hésitation, répondre 

affirmativement à cette question. En suivant attentive-

ment l'accusé dans les différentes circonstances de son 

crime, il semble qu'on ne puisse pas douter qu'il n'y ait 

eu de sa part propos délibéré et dessein arrêté d'attenter 

à la vie de son frère, avant le moment même où ce eri-

me a été commis. Après avoir manifesté vivement, et à 

plusieurs reprises, son irritation, on le voit se séparer 

de son frère au carrefour de l'Hermilage, et cepenlant 

il ne suit pas le chemin qui doit le conduire chez 

lui. A partir de ce moment jusqu'à celui où Mathurin 

suivant sa route est parvenu à l'endroit même où il a suc-

combé, tout concourt à prouver que l'accusé n'a pas re-

joint son frère, mais qu'il le suivait à l'écart et l'observait 

ile loin, en attendant le moment propice pour l'assaillir. 

En effet, à peu de distance du lieu où il a succombé et 

avant d'y être parvenu, Mathurin a rencontré trois femmes 

qui ont échangé quelques paroles avec lui. A ce moment 

encore il était seul, et, depuis leur séparation constatée par 

les témoins dont nous avons précédemment parlé, l'accu-

sé ne l'avait pas encore rejoint. Or, lui- môme afait connaî-

tre dans l'un de ses interrogatoires que, caché à une pe-

distance, il avait été témoin de cette scène de 

>? —- R. C'est venu par 

nous sommes frappés 

justice, mais il est signalé comme haineux et d'une vio-

lence extrême, et la journée du 12 novembre dernier n'a 

que trop bien révélé en lui ces funestes entraînemens. 

INTERROCATOIRE DE LV.CCSF.. 

D. Vous avez plusieurs fois avoué votre crime, racontez 

à MM. les jurés ce qui s'est passé" 

fâcheries; nous étions ivres, nous 

réciproquement. 

D. Vous n'étiez pas ivre, car vous aviez toute votre rai-

son en rentrant chez vous? — R. La peur m'a dégrisé. 

D. Paroù êtes-vous revenu chez vous? — R. Par le 
cKemrri de Trézan. 

D. Ce n'était pas votre chemin, vous auriez dû pren-

dre le chemin de la Magdeleine. Vous dites qu'il y a eu 

une aggressiondelapartde votre frère; comment croire 

qu'il ait porté le premier coup, lui qui était complètement 

ivre? où avez-vous pris la pierre' 

lui 
R. J'avais cette 

aire accorder ce 

Mareau a vu le soir du crime l'accusé rentrer chez lui; 

il a bu, il a joué avec les individus présens sans que rien 

d'extraordinaire ne se soit fait remarquer dans sa per-

sonne. 

D'autres témoins racontent la dispute des deux frères, 

et constatent que Louis n'était pas ivre et que Mathurin 

avait perdu la raison. 

M. Bouchard, officier de santé à tiennes, déclare que 

dans sa pensée les coups ont été nombreux, violens et 

multiplet. Le coup principal a dû être frappé de côté. 11 

résulte de l'examen de la pierre, sur laquelle suintait la 

substance cérébrale et des fractures du crâne, « quecet-

» te pierre a pénétré tout entière dans la tête et a ïervi à 

» piler la cervelle dans la boîte osseuse comme dans un 

>• mortier. » 

Le médecin constate, lui aussi, la tenue froide et im-

passible de Fresneau en présence de ces traces ensan-

hirricade do la rue Ménilmontant, OH 
mort de beaucoup de pères de famille, il

 ne
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et continua son chemin . 
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* le président : Verry n'avait-il pas une carah 
témoin : Je ne me rappelle pas; il avait un 
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telle sorte que les femmes dont il s agit n avaient pu le 

voir. Pourquoi se cachait-il ainsi, si ce n'était pour ob-

server son frère et choisir le moment opportun pour le 

frapper? La pierre saisie sur le lieu du crime est bien 

celle qui a servi au meurtrier; et Louis Fresneau, en fai-

sant cet aveu, a fait connaître en outre qu'il l'avait prise 

à plus de 200 pas de là, et l'avait portée dans sa ma n 

jusqu'au lieu fatal. Comment ne pas reconnaître ici les 

preuves d'une préméditation caractérisée? 

«Son récit semblerait exclure jusqu'à un certain point 

cette circonstance aggravante ; sans s'expliquer sur la 

manière dont il a rejoint son frère, il a prétendu qu'ils 

étaient arrivés ensemble auprès des brouillards, et 

nue là, leur querelle n'ayant pas cessé un instant, Ma-

lliurin'lui avait porté un coup qui l'avait exaspéré. Alors, 

dans sa colère, il l'avait à son tour frappé à la lête avec 

li nierre M
l,
'il

 leliait
 depuis

 deux cents
 P

as à la n)ain
-

kinsi frappé Mathurin s'est affaissé sur lui-même, et 

alors l'accusé, suivant ses propres explications, se disant 

revenu à lui-même, sou 

s'est réso 

que, revenu u ,™ M™, le dénoncerait à la 

justice, s'est résolu à achever son crime, qu il avait invo-

lontairement commencé. 

«Est-il besoin d'insister sur ces horribles détails et de 

iflaaer beaucoup une accusation si terrible, pour hure 

ILiir tout ce qu'ont d'aggravantes les diverses cir ressortir tout ce qu'ont d'aggravantes lesd.ver 

constances qui ont entouré le crime commis . 

" jusqu'alors, l'accusé n'avait eu aucun demele avec la 

pierre depuis quelque temps pour 

que je lui demandais. 

Avez-vous toujours accompagné votre frère, ou ne l'a-

vez-vous rejoint qu'au moment du crime? — R. J'ai tou-
jours été avec lui. 

D. Cependant des femmes vous ont rencontré seul? — 

R. Nous nous étions cachés pour leur faire peur, elles 
n'ont vu qu-: mon frère. 

D. Comment croire que, dans l'état d'irritation où vous 

étiez, vous ayez pu vous livrer à de semb'ables plaisan-

teries ? —R. Nous n'étions plus fâchés. 

D. Vous avez dit que vous étiez ivre ; cependant vous 

aviez si bien votre raison que vous avez volé votre frère 

et mis une main ensanglanté dans sa poche. — R. Je ne 
me le rappelle pas, 

D. Cependant vous avez caché l'argent volé dans votre 
cave? — R. Je ne sais pas. 

I). A quel endroit avez-vous ramassé la pierre ? — D. A 

la montée du chemin ; j'ai dit à mon frère : « Tu veux me 

faire un-procès, je vais tef.... une brûlée. •> Plus tard la 

dispute a contiuué; mon frère m'a donné un coup de 

poing, j'ai riposté par un coup de pierre. 

D. Qu'avez-vous fait après? — R. Je ne sais pas, j'a-

vais perdu la lête; j'ai frappé plusieurs coups sans sa-

voir ce que je faisais ; j'avais l'argent sous la main, je 

l'ai pris ; je n'ai pas une bonne tête quand j'ai bu. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Pierre Freuslon. — Le 12 novembre, il était chez l'ac-

cusé qui tient cabaret; une dispute s'éleva entre les deux 

frères pour une somme de 1 fr. Mathurin réclamait 33 f., 

Louis en offrait 32. Ils sont allés chez le juge de paix 

pour régler leur différend, puis ils sont sortis. Louis est 

rentré à huit heures, a mangé avec le témoin et a joué 

aux cartes ; il ne paraissait pas troublé. 

André Rabideau. — La belle-sœur de Mathurin Fres-

neau est venue chercher le témoin à deux heures du matin 

pour aller à la recherche du cadavre de son mari. Rabi-

deau est allé prendre l'accusé ; arrivé sur les lieux du 

crime, celui-ci appelait son frère en lui disant : « Ré-

ponds-moi , Mathurin, m'entends-tu?» Enfin ils ont 

trouvé le cadavre, le témoin l'a fouillé et s'est aperçu de-

là disparition des 33 fr. Ils ont pris le cadavre et l'ont 

porté tour à tour jusqu'à la maison. 

M. le président donne ici lecture des rapports des mé-

decins et du procès-verbal de l'état des lieux. 

U résulte du procès-verbal d'autopsie que la boîte os-

seuse est anéantie, la substance cérébrale est réduite en 

bouillio informe, dont une partie a été répandue au de-

hors, tout est littéralement broyé. Quant aux lieux du 

crime, une longue trace de sang montre que l'assassin a 

traîné sa viclime pour la cacher dans les halliers, et qu'à 

plusieurs reprises il a essayé vainement de l'y introduire. 

M. Blot, juge de paix du canton de Gennes : Le 12 no-

vembre, les deux frères sont venus devant lui pour faire 

régler leurs intérêts, il s'agissait d'une contestation de 

1 fr.; mais Mathurin Fresneau se disait créancier de dif-

férentes autres petites sommes dont il faisait grâce à son 

frère ; celui-ci niait tout. 

Le juge de paix le condamna à payer la somme de 1 fr. 

en litige. 

Il raconte les recherches auxquelles il s'est livré pour 

arriver à la découverte de la vérité, ces détails perdent 

de l'intérêt depuis que l'accusé s'est décidé à taire des 

aveux. 

M. le juge de paix ajoute que Mathurin était très ivre; 

il a dû aller lentement à sou domicile et il est probable 

que l'accusé est allé attendre sa viclime. H ne pense pas 

que les deux frères aient constamment suivi le même 

chemin; ce qui le prouverait, c'est que la pierre qui a 

servi à commettre le crime est de la même nature que 

celles qui se trouvent dans un sentier de traverse paral-

lèle à celui que suivait la victime; au reste, il n'est pas 

impossible d'en trouver dans l'autre chemin; mais dans 

le sentier de traverse elles sont en grande quantité, et on 

a pu choisir à loisir l'espèce de massue qui a servi à con-

sommer le crime. 

Dans des momens de colère, Louis Fresneau avait plu-

sieurs fois, antérieurement, fait des menaces de mort à 

diverses personnes. 

La viclime était d'un caractère doux. 

M. le juge de paix constate le sang-froid horrible et 

l'insensibilité révoltante de l'accusé, lorsqu'on l'a con-

duit sur le lieu du crime, en présence des traces affreuses 
de l'assassinat. 

Olympe Lefebvre, sœur Sainte-Euphrasie, religieuse à 

l'hôpital de Saumur. — C'est au témoin, qui lui donnait 

des consolations, que l'accusé a avoué son crime; l'ac-

cusé n'était pas très gravement malade à ce moment 

c'est au remords qu'on doit attribuer cet aveu ; il a rejeté 

son crime sur l'ivresse 

Ce témoin, qui porte le long voile noir et la cornette 

blanche do sou ordre, et qui s'exprime avec une grande 

douceur de langage, produit par son apparition une im-

pression de calme qui délasse l'esprit des détails hideux 

de ces débats. 

La femme Galbrun. — Le 12, elle a vu deux hommes 

marcher devant elle; c'étaient les frères Fresneau, ils se 

disputaient. Mathurin a quitté son frère en prenant le che-

min de l'Hermitage ; elle ne sait si Louis, après avoir 

quitté son frère, l'a suivi eu revenant sur ses pas. 

La femme Jean Bidault fait la même déposition. Elle 

affirme que les deux frères se sont quittés à l'entrée du 

chemin de l'Hermitage; mais elle ne sait, elle, non plus 

quelle direction a prise Louis. 

Le sieur Lallemand fait la même déposition. 

Renée Bénard.— Elle a rencontré sur la route qu'a sui-

vie la victime, dans un lieu très voisin de celui du crime, 

un homme qui est tombé devant elle pour leur faire peur, 

et comme un homme ivre; il était seul. Cet homme, se-

lon Pacusalion, serait le malheureux Mathurin Fresneau. 

L'accusé répond qu'à ce moment il était caché derrière 

là haie, et qu'il voulait faire peur à ces femmes ; lui et 

son frère étaient alors défâchés, et ils voulaient faire une 

plaisanterie. 

M. le président : Comment, vous n'étiez plus fâchés, 

et quelques pas plus loin, vous assassiniez votre frère ? 

L'accusé garde le silence sur ce point, mais il affirme 

qu'il était avec son frère en ce moment, il ne l'a pas quit-

té; il faut que ces femmes ne l'aient pas aperçu. 

Jean Binard lait la même déposition que le précédent 

témoin. 

glantées 

M. le procureur-général soutient l'accusation, et insiste 

fortement pour une condamnation pure et simple. 

M
e
 Prou, chargé d'office de cette pénible défense, dans 

un exorde plein de tristesse et de découragement, peint 

au jury la douloureuse situation qui lui est faite dans sa 

cause ; il renonce à parler de miséricorde et de pitié 

pour celui qui n'en a pas eu, mais il s'adresse à la raison 

du jury, et cherche à faire écarter la préméditation de 

guet-apens. 

Le jury revient avec un verdict afnrmatif sur toutes les 

questions, sauf sur la question du guet-apens. 

La Cour condamne Fresneau à la peine de mort. 

me? 
1 u" sabri L'accusé Ferry : J'avoue que j'avais cette caral, ' 

l 'étais armé lorsque je fus pris par plusieurs h r ■' ^Hi 

voulaient me fusiller. ' v>dusJ ( 

M. Rriancon, propriétaire, rue du Chemin-Ve 
déposition favorable aux aulécédens de Desteract 

M. Eugène Palluel, orfèvre en plaqué, àVclare 
malin il a entendu le capitaine Desteract défend 
gés de tirer. 11 leur disait 
ue tirez pas ; laissez-moi fat 

M. Delallrc : Comment vous trouviez-vous Va.1 

Le témoin : Je venais de chez ma belle-mère-
chemin dépasser par la rue Saint-Maur pour ' 

Ut, 

re^ leiu »li 
:_ « Vous êtes tous pères 2) '" Sl" 
lire : cela s'arrangera. » n '> 

c
«iait„ 

rent
«>' , 

M'"' Carion, marchande de nouveautés, rue Min 
 •„n„ „ i..„: r„:„ m n .... 'eI > 

dépose qu'elle a vu plusieurs fois M. Desteract 'moni*0111811 '' 
barricade et dire aux insurgés :« Mes atiis,

 ne
 tj^j
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li 
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INSURRECTION DE JUIN. — BARRICADES DES R' ES SAINT-MAUR 

ET MÉNILMONTANT. — MORT DU MAJOR AUFRAY. AF-

FAIRE DESTERACT, COURTADE ET AUTRES. 

A onze heures l'audience a été ouverte, et comme dans 

les joui s précédens, 1 s factionnaires ont de la. peine à 

contenir la foule qui se précipite dans l'auditoire. Les fa-

milles des accusés occupent une place réservée dans le 

centre de la salle. Un grand nombre de dames sont avec 
elles. 

On continu 1; l'audition des témoins à charge; après plu-

sieurs dépositions, qui reproduisent en grande partie les 

faits déjà connus, ou arrive au fait de la fonte des deux 
canons et du mortier. 

M. Pillet, mécanicien : J'occupe un atelier dans l'avenue 
Parmentier ; quelques ouvriers s'y trouvaient encore le di-
manche matin, lorsqu'une ban le d'individus se présenta chez 
moi pour y faire des pièces d'trtillerie qui étaient, disaient-
ils, nécessaires à la défense des barricades du quartier. Je 
m'y opposai de touies mes forces ; mais on me traita à'arislo 
et autres jolies choses, J'eus beau lui dire ou'il y aurait pour 
eux du danger à se servir de pièces ainsi fabriquées à la 
hîtte ; ils ne voulurent rien entendre. On se mit à l'œuvre ; 
mes ouvriers firent tant bien que mal un modèle qui fut ac 
cepté. Ce modèle fait, on l'emporta dans le voisinage chez M. 
Lévêque. où l'on rassembla toate la fonte nécessaire à l'opé-
ration. En quelques heures, ils eurent fdit ces deux canons 
que je vois aux pieds du Conseil et que je reconnais parfaite-
ment ; ils n'ont pas été forés. Il n'y eut de foré que le mortier 
qui servit à la barricade, et ce pstit qui'tst sur votre bureau 
avec les obus que voilà. 

M. le pié ilent : Les reconnaissez-vous pour être ceux que 
AOUS avez vus? — R. Tout ce que je puis dire r'est qu'ils 
étaient tous pareils ; rien de particulier ne caractérise deux 
choses faites dans le même moule. Ce qui me porte à cro re 
que ce sont les mêmes pièces , c'est qu'elles ne sont pas 
flous. 

MM. Gardin, contre-maître, et un autre témoin, employés 
par M. Pellet, confirment par leur déposition les déclarations 
de ce dernier. 

Desteract : Je vous prierai, Monsieur le président, de de-
mander aux témoins que vous venez d'en endre s'ils m'ont vu 
parmi les personnes qui se sont présentées soit chez M. Pellet, 
soit chez M. Levebre, pour faire fabriquer cette artillerie, qui 
eût été plus dangereuse pour ceux qui s'en seraient servi, que 
pour ceux contre qui on l'aurait dirigée. 

M. Gardin affirme que l'accusé n'y a point paru; que, bien 
au contraire, il l'a vu se donnant beaucoup de peine dans le 
quartier pour empêcher les pésordres que les insurgés venus 
d'autres quartiers auraient pu commettre. 

M. le président : Et le capitaine Aimond ou quelqu'un des 
autres accusés sont-ils venus chez vous ? 

Le témoin, regardant les accusés : Je n'en reconnais au-

cun. C'étaient des particuliers qui ne demeuraient pas dans 
l'arrondissement. 

M. Brocard, mécanicien, dit qu'on s'est présenté chez lui, 
et qu'on lui a enlevé une grande partie de fonte; il suppose 
que c'est celle qui a servi à fondre les canons. 

M. Guille, caporal dans la compagnie Desteract, a vu l'ac-
cusé Clémancet commander pendant les trois jours le poste 
établi près d'une barricade, dans la maison du sieur Hubert. 

M° Détours : A quels signes le témoin a-t-il pu reconnaître 
que Clèmencet exerçait un commandement? 

Le témoin : Je dis que c'est possible, que c'est probable, 
parce qu'il était là comme officier. (On rit.) 

M, Delattre : U importe que le témoin sache bien que d'a-
près son serment il doit dire toute la vérité. La manièredont 
il dépose nous fait craindre qu'il ne veuille pas dire ce qu'il 

Je le préviens que je me verrais dans la nécessité de 

nous sommes tous frères; si vous ne le faites p
as D

 r», 
faites-le pour moi. « Je suis bien convaincu que D ^ ' 
contribué beaucoup à maintenir l'ordre; tous les

 Sl6raclâ 

çans lui en savent gré. hunier. 

M. le président : A quelle barricade cela se passa i i 
R. C'était à la barricade Saint-Maur. J'étais dans une i 
manger qui donne dans cette rue.J'entendais toute 
i assait à la barricade. Lorsque M. Desteract est pani 

en parlementaire, le lundi, il a recommandé de IIOIP"^ 

ne pas tirer. eau
'J( 

L'audience est levée à cinq heures un quart et renv 

à demain pour finir d'entendre les témoins. Les plaLw 
ries auront lieu lundi. 

s'il ne s'expliquait pas plus 

sait. 

faire des réquisitions" contre lui 
nettement. 

Le témoin ; Ma mémoire ne me fournit pas d'autres rensei-
gnemens. Je ne veux compromettre personne légèrement. 

L'accusé Clèmencet : Monsieur le président, je désirerais 
que le témoin s'expliquât franchement et dit s'il me reconnaît 
positivement pour avoir commandé le poste, ou bien si ce ne 
serait pas te lieutenant Cloze qu'il aurait vu dans ce poste. 

Le témoin : Je crois bien que c'était l'accusé Clèmencet. 
M. Delattre : Quel costume avait-il?— R. Je ne me le rap-

pelle pas. 

D. avait-il un sabre ? — R. Je crois bien que oui. 
Le commissaire du Gouvernement : C'est bien vague... 
M. le président : Dins l'instruction, vous avez dit le con-

traire. Voici ce que vous avez dit. (M. le président lit la dé-
position du témoin). Eh bien! qu'en dites-vous? 

Le témoin : Je dis que c'est possible, mais je crois que Clè-
mencet commandait. Je pense qu'il était chef du poste dont 
j'étais le caporal. (Hilarité dans l'auditoire.) 

M. le président : Allez vous asseoir. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 
M. Poullain, entrepreneur de bàtimei;s, rue Ménilmontant, 

ex -capitaine de la 8e légion : Le 23 juin, je suis allé avec une 
partie de la compagnie dans la rue Saint Sébastien; j'ai ren-
contré le capitaine Aimond qui me dit qu'il venait de faire 
faire un drapeau avec l'inscription : République démocrati-
que el sociale. Je lui répondis que je ne marcherai pas sous 
ce drapeau. 

M. le président : Quelle est votre impression à l'égard du 
capitaine Desteract. —U. Mon opinion est qu'Aimond a exercé 
sur lui ue forte pression. 

M. Caumont, charpentier, fait nne déposition qui concerne 

le capitaine Aimond. 11 raconnaît le mortier comme l'ayant 
vu à la barricade, mais il ignore s'il a tiré. 

M. Viard, maréchal-ferrant, était présent lorsque le capi-
taine Aimond fit aux insurgés une distribution de cartouches 
Plusieurs insurgés sont venus chez lui pour prendre des tes-
tes de clous et des rognures de fer destinées à servir de mi-
traille pour les obus de la barricade, qu'on lui fit voir. 

Le témoin examine les obus qui sont placés sur le bureau 
du Conseil de guerre ; il trouve qu'ils ressemblent parfaite 
ment aux obus qu'on lui a présentés. 

M. Robert, marchand de vins, affirme avoir vu tirer I,. 

mor .ier dans la direction de lu troupe ; il croit qu'il a éclate' 
Lefebvret entrepreneur-de pavage : Le dimanche mabn 

j ai supphe le capitaine Aimond de laire cesser le fou de là 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidensde 
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NOMINATION DES PROFESSEURS DE DROIT AU COKCOIIIS -

DROIT DU MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE DE DÉTtf,. 

MINER LA FACULTÉ DEVANT LAQUELLE S 'OUVRIRA LE CON-
COURS. 

Le Conseil d'Etal a été saisi, dans sa séance d'aujour-

d'hui, d'une grave question de droit universitaire, plaça 
dans les circonstances suivantes. 

M. Gougeon, professeur suppléant à la faculté de droit 

de Rennes, a été nommé professeur titulaire de droit ad-

ministratif à une chaire vacante dans la même faculté, 

par suite d'un concours- ouvert devant la faculté dedroii 

de Paris. Ce mode de nomination a été attaqué par Irois 

professeurs de la faculté de droit de Rennes, MM. BidarJ 

Sargetet Lepoitevin, qui ont déféré au Conseil ri'Élai, 

comme entaché d'excès de pouvoir l'arrêté par lequel 

M. le ministre de l'instruction publique a transportât 

faculté de Paris le jugement du concours pour la chair-

vacante à Rennes. 

Me Delaborde, avocat des requérans, a soutenu qu* 

l'article 36 de la loi de ventôse an XII, qui attribue le ju-

gement des concours aux Facultés pour les places vam-

le« dans leur sein était resté en pleine vigueur ; que de là 

existait pour chaque Faculté un droit de nomination dont 

elle ne pouvait être dessaisie sans atteinte à sa plus an-

cienne prérogative, aux intérêts de son enseignement, a 

la dignité même et à la considération dont elle ne saurait 

abandonner la défense. Dans le système des demandeur! 

l'article 52 du décret de 1808, constitutif de l'Université, 

qui a attribué au conseil de l'instruction publique 1« droit 

de régler le mode du concours, n'entendait par là que les 

formalités de ces solennelles épreuves, mais non pas le lieu 

où ellesdoivent s'ouvrir. 

M* Ambroise Rendu, avocat de M. Gougeon, interve-

nant devant le Conseil d'Etat, a contesté la qualité de se; 

adversaires à exercer en leur nom personnel, et ne for-

mant que la minorité de la Faculté, un droit que la fa-

culté elle-même ne pourrait pas, selon lui, exercer par» 

Voie contentieuse, à savoir la revendication d'une jur*' 

lion par le Tribunal , quiauraità se plaindre d'en avoir « 

irrégulièrement dessaisi. Au fond, il a invoqué tous e 

précédens législatifs et administratifs, qui s'accordent 

montrer, depuis l'ordonnance de 1682, l'influence de cor 

poration, l'esprit de localité tempérée en ce qui conce 

la nomination des professeurs par l'introduction d un 

ment étranger. Dans le régime des anciennes U
Q

j
ver

? 
elles-mêmes la présentation de plusieurs candidats , 

nait à l'action centrale du gouvernement une action 11 
saire. D'après la loi de l'an XII, la présentation aun ̂  

didatpar les inspecteurs généraux du droit était sun 

née à celle d'un candidat élu parla Faculté.Etcesu 

ment où Napoléon organisait cette centralisation P
U1S 

qui a fait la grandeur de la France, que le décret c 

tuiif de l'Université, rétrogradant de deux siècles, ^ 

rétabli tous les abus et les inconvéniens résultant , 

crutement nécessaire de chaque Faculté par
 e

"
e
'
 r0

b-
L'article 52 du décret de 1808 a précisément eu po" , 

jet de repousser un pareil résultat, en donnant au 

de l'Université la faculté de régler le mode, c est a 

lieu, la composition du jury et les formes du .
c

?
n<

?L p«-

M. Cornudet, exerçant les fonctions de m>
nl

* ^0 
blic, a rappe'é que le mode aujourd'hui critiq^r:

{
pré-

suivi sans difficulté depuis quarante ans, etretuw ^ 

me d'aborder au fond une question dont la s 

melure 

sef 
paraissait résulter d'un avis fort remarquable u ^

re
. 

de l'instruction publique, il s'est borné à
 concl

"[g
V1
v°' 

jet de la requête de MM. Bidard, Sarget et Lepo'^'^^r 

fin de non recevoir tiréedu défaut de toute quain 

part à attaquer l'arrêté mitiistériel en question 

Nous ferons connaître la décision du 

qu'elle sera rendue publique. 

(ions «il 

AVIS» 

Les demandes d'abonnement ou de ren 

meut d'abonnement doivent être acco 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un 

poste. On peut encore s'abonner p» r 

des Messageries nationales et générales. 

bon sur 1 

CHROlViaLJB 

PARIS, 16 FÉVRIER. 

— MM. Benoit, Jolv, Try, Cassemiene, 

Montreuil, nommés, pur l'arrêté du 4 ^
v
"

e
'' 

yatf* 
et 
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ordonne: 
màieace

 ?
a
14"dê l'arrêté, sur le réquisitoire de 

T
 l^m f^ocnreur-géaéral. la Cour * 

^^&ïrî,B seraient installés dans leu.s fonc-

Été de la chambre des mises en accusation 

-
 U a1

' r«oncl d'Aix, du 31 octobre 18-18, a . envoyé 

ae '^f' s sêsd.s Bouches-du-Rhone séant à Aix, 

de»^
1
 ,,.és des crimes d'attentats et de tentative de 

t
'om«

ie
 "^L

U8
 par le Code pénal, et de divers crimes 

J***
 1
 ln

S
 par la loi du 24 mai 1834, ainsi que par 

et ̂ fFdelia loi du 25 mars 1822, céht cinquante -trois 
f»fti«

e
 ^„

urS
uivis à raison des événemens qui ont eu 

des 22 et 23 juin dans les jour nées 

l848
'i nrocuriur-général près la Cour d'appel d'Aix a 
; devant la Cour de cassation une demande en ren-

fort»?
 ae

t une aV
itre Cour d'assises, en vertu de l'article 

voi
 , r

n
Ap d'instruction criminelle, pour cause de sus-

^
 dU

lïïime et de sûreté publique. 

l''
C
 four de cassation a renvoyé les accusés devant la 

Cour d'assises de la Drôme. 

I 

i
 a

 collecte faite hier par MM. les jurés de la pre-

•T ijnzaine de ce mois s'est élevée à la somme de 
inière ,

ue
i[

e
 a été répartie par eux entre la mère d'une 

jM '''•>
 a

 été victime d'un attentat commis par un 

j
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 ' condamné dans le cours de la session, entre la 

*°
Cl

- fondée pour l'instruction élémentaire et la colonie 

deMetwy- . 
)\ le conseiller Barbou a ouvert ce matin la session 

" '
s

j
ses

 pour la deuxième quinzaine de février. Sur les 

Lsions de M. l'avocat-général Meynard de Franc, 

•^'té statué de la manière suivante sur les demandes 

d'excuses et d'exemption de service présentées par qucl-

'"UM Gaucbet, ouvrier mécanicien, Madaud, ouvrier 

on
 e

t Pellet, coiffeur, ont objecté le préjudice qui ré-

férait pour eux, par l'interruption de leur travail, de 

['accomplissement des fonctions de jurés. Ils ont été dis-

posés pour cette session. 

M Merlin, bibliothécaire à l'Institut, a été irrégulière-

ment assigné. U a été excusé pour cette session. 

Il Stéphane Babinet, membre de l'Insti ut, a été éga-

lement excusé ; on a justifié qu'il est actuellement en 

Egypte. 

_ Les accusés Fontaine, Dugué-Pérou, fille Castilleet 

fille Guignier compar aissaient aujourd'hui devant le jury, 

sous la prévention d'avoir commis plusieurs vols de vin, 

lupins et liqueurs au préjudice des marchands de vins et 

logeurs chez lesquels ils demeuraient. Fontaine était 

l'auteur principal de ces soustractions ; il dérobait les 

meilleures bouteilles de vin mises en réserve, le lapin le 

plus gras, les liqueurs les plus fines, et, grâce aux cir-

constances d'effraction, de maison habitée et de compli-

cité, sa gourmandise le conduit devant la Cour d'assises. 

Fontaine, en véritable épicurien, a associé à ses festins 

les filles Gaslille et Guignier; il n'est pas même certain, 

au dire de l'accusation, qu'elles se soient contentées d'em-

bellir ses repas nocturnes : une d'elles a vendu les ver-

res vides, Vautre a peut-être coopéré aussi à la sous-

traction frauduleuse. Quant à Dugué-Pérou, il a eu le 

malheur de connaître dans l'intimité Fontaine et de boire 

à la santé de M"'" Pilote, sa logeuse, quelques flacons qui 

appartenaient à cette brave femme, et qu'elle avait des-

tinés au repas de noces de ses petits enfans. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Meynard de Franc. L'accusé Fontaine, sur lequel le mi-

nistère public avait appelé la sévérité du jury, et que dé-

fendait M" Armand, a été condamné à deux ans de pri-

son. Quant à Dugué-Pérou, défendu par M' Dard, et les 

filles Castiile et Guignier, défendues par M" Delaruelle, 
ils ont été rendus à la liberté. 

— 11 y aune quinzaine de jours à peu près, le Tribunal 

de police correctionnelle (8
e
 chambre) prononça une con-

damnation d'emprisonnement contre le nommé Mengeot, 

maçon à La Villette, prévenu d'avoir frappé sa femme. A 

1 audience d'aujourd'hui Mengeot comparaît de nouveau 

devant la 8° chambre sous une prévention nouvelle, celle 

a avoir fabriqué et vendu du tabac falsifié. Or, ce délit 

se rattache d'une façon assez singulière à celui pour lequel 
Mengeot a déjà payé sa dette à la justice. 

Attires par les cris que poussait la malheureuse femme 

m iuv °
U

'
re mesure

'
 ies

 gendarmes accoururent 
pour rétablir la bonne harmonie dans ce ménage ; mais 

a lemme Mengeot exaspérée dénonça elle-même son mari 

5 >
ë

,
endarmes

.,en leur déclarant qu'il fabriquait et veu-

cm tabac falsifié. Les perquisitions commencèrent 

coin f
te

i
ment

'
 el elles amen

èrent pour résultat la dé-
dûm te

decin
l

 011
 -

six
 petits paquets de tabac bien et 
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 GleS 61 cachetes

>
 et dont

 Mengeot reconnut lui-
re . u. n objet de commerce avec des soldats, 

(ij ' .^.Président, au prévenu : Vous avez entendu les 

P suions des gendarmes, qu'avez-vous à répondre? 

s[
m
^

eot :
 Dieu, mon cher Monsieur, c'est bien 

de
man

6
j

et ç
f
 sera

 bientôt fait, je vous en réponds ; je ne 

l'audio
 UHe seule c

k°
se

)
 c

'
esl 1 u ' on fas

se apporter à 

funieurP P
a1uets saisis

 ?
 et

 P
our

 P
eu

 qu'il y ait ur 
uans l'honorable assistance, je serai reconnu in-

filOH 

t
a°£'

;0mme lenfant
 qui vient de* naître j ce prétendu 

d
es

 fgy|||
autr

f
 c

^
ose

 en effet que de l'herbe des champs 

vrai ? 

ei de • 

nn
 es feui|[

es
 de betterave que je fume pour mon usage 

de reprendre une petite valise en cuir jaune qu'il avait 
place: à ses pieds seas la banquette. A peine avait-il fait 

Quelques pas, que s'apereevanide son oubli il s'empresse 

de retourner au wagon, mais la valise ne s'y trouvait 
plus. 

L'ecclésiastique s'enquiert aussitôt auprès d'un employé 

du chemin de 1er, qui lui déclare en effet qu'à l'instant 

même il vient do voir descendre du wagon indiqué un in-

dividu porteur d'une valise de tout point conforme à celle 

qui lui est désignée : il ajoute qu'il connaît cet individu, 

gui s'est perdu dans la foule, mais qu'il le connaît moins 

particulièrement encore qu'un mécanicien de l'adminis-
tration actuellement à la gare de Paris. 

On l'ail jouer immédiatement le télégraphe électrique 

pour mander à Versailles ce mécanicien qui seul pourra 

donner des renseignemens positifs. Le télégraphe élec-

tri pie répond sur-le-champ que cet employé ne peut se 

rendre à Versailles avant une heure, et on lui fait savoir 

par le mêm; moyen qu'il ne se dérange pas, puisque M. 

le curé va SJ ren Ire lui-même à Paris auprès de lui. 

M. le curé arrive en effet à Paris, donne au mécanicien 

le signalement exact de l'individu que lui a désigné l'em-

ployé de Versailles, et le mécanicien sans hésiter déclare 

que cet individu ne saurait être autre que le nommé Co-

nard, marchand grainetier à Paris, rue du Faubourg-du-
Boule. 

On se rend aussitôt chez le sieur Conard ; on ne trouve 

que sa femme, qui déclare que poui le moment son mari 

est à Villiers-le-Bade (Seiue-et-Oise), pour affaires de 
son commerce. 

On part pour Villiers-le-Bade, et on rejoint enfin le 

sieur Conard, qui reconnaît avoir trouvé la valise en ques-

tion. Comme elle restait sans maître et non réclamée, il 

a cru pouvoir s'en emparer : il l'ouvrit chemin faisant, en 

retira les 250 fr. qu'elle contenait aussi bien que les me-

nus effets de toilette, puis la jeta à travers champs. Tou-

tefois, il offrit à M. le curé de le désintéresser à l'instant, 

et il lui compta e i effet 295 fr. dant il rdira quittance. 

Tels sont les faits qui ont motivé la comparution du 

sieur Couard devant la police correctionnelle (8
e
 cham-

bre), sous la prévention de vol. 

Dans une déposition pleine de modération, et tout en 

regrettant que cette affaire ait pris une tournure si grave, 

et bieu contraire à sa volonté, M. le curé d'Argenkuil 

fait connaître toutes les tribulations par lesquelles il a 

dû passor avant de rentrer dans la valeur de sa va-
lise. 

Le prévenu repousse avec énergie toute pensée de sous-

traction frauduleuse de sa part, et soutient qu'en empor-

tant cette valise, que personne ne réclamait, il croyait 

n'avait fait qn'une heureuse trouvaille. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

Bépublique Puget, le Tribunal condamne le sieur Conard 
à trois mois de prison. 

— Une femme, jeune encore, d'une tournure avenan-

te, se présente à la barre du Tribunal ; elle a porté con-

tre son mari une plainte en voie de fait ; M. le président j 
lui demande si elle persiste dans sa plainte. 

La plaignante : Monsieur le président, je ne suis pas 

exigeante, ni rancunière, ni capable de tirer sur un pi-

geon. Quand j'aurai fait mettre mon mari dans les fers, 

ce n'est pas ça qui fera bouillir la marmite pour moi et 
les enfans. 

M. le président : Si vous ne voulez pas que votre mari 

soit jugé, cela dépend à peu près de vous ; vous pouvez 

retirer votre plainte, et, comme les faits ne sont pas bien 

graves, nous ne pensons pas que le ministère public re-

quière contre lui. 

M. le substitut : En effet, s'il y a désistement de la 

part de la partie plaignante, nous p comptons pas re-
quérir. 

La plaignante : Vous êtes bien bons, messieurs, mais 

ce ne serait pas tout-à-fait votre affaire. 

31. le président : Le Tribunal vous comprend; vous 

voudriez que votre mari ne fût pas condamné à la prison, 

mais seulement à une petite amende. Le Tribunal ne peut 

pas faire connaître sa décision avant d'avoir entendu les 

débats. 

La plaignante : Ce n'est pas ça, Monsieur le président, 

ce n'est pas ça du tout; je veux bien que mon mari paie 

une amende, deux amendes, trois amendes, si vous vou-

lez; car il est bon ouvrier, et nous pourrons bien les 
payer. 

M. le président : Expliquez-vous donc, car le Tribu* 

nal ne vous comprend pas. 

La plaignante (prenant son courage et son parapluie à 

deux mains) : La chose est, Monsieur le président et 

Messieurs les juges, que je voudrais que vous réformiez 

mon mari de la garde nationale. 

M. le président : Cela est hors de la compétence du 
Tribunal. 

La plaignante : Je vous en prie, mes bons messieurs ; 

son père, sa mère, sa tante, moi et les enfans, nous som-

mes tous d'accord pour qu'il soit réformé. Sous les au-

tres gouvernemens, qu'il n'était pas dans la garde natio-

nale, nous étions tous heureux ; mais depuis environ un 

an qu'il est revenu un jour à la maison en criant qu'il 

était de la garde nationale, et citoyen, et électeur, et éli-

gible aussi bien comme les camaraux, ça n'a plus été le 

même homme. Au lieu d'acheter une casquette, il a acheté 

un képi ; il a vendu une redingote toute neuve pour avoir 

une capote ; il a fait teindre son pantalon de noces en 

bleu. Ça n'est rien encore, vous allez voir : voilà qu'il a 

été nommé sergent ; alors il n'a plus voulu de tout son 

bataclan, disant qu'il ne voulait pas déshonorer ses ga-

et d'un geste de sous-officier il commande le silenceVet 

s'écrie : « Je renonce à être sapeur, et comme tu as dés-

honoré mes galons de sergent, Clémentine, je donne ma 
démission. 

Le greffier s'empresse bien vite d'enregistrer le désiste-

ment de Clémentine, qui, d^jà heureuse, n'attend pour 

cnmb 'er tous ses voeux que la dissolution complète el dé-

finitive de la milice citoyenne. 

— Les circonstances du dernier départ de transportés 

que nous signalions dans notre précédent numéro, ayant 

donné feu à une enquête, le directeur de la prison de 

Sainte-Pélagie, qui, avant la Révolution de Février, é. ail 

greffier de la prison, a été suspendu de ses fonctions et 

provisoirement consigné dans une cellule de cette même 

prison. Un des inspecteurs du service des prisons est 
chargé de l'intérim. 

— Trois graveurs en médailles, MM. Burger, Vivier et 

Vezy, ont été arrêtés hier et mis à la disposition delà 

justice, sous prévention de fabrication de coins et mé-
dailles séditieuses. 

— Une maison de jeu clandestine a été celte nuit en-

core saisie, en vertu d'un mandat de M. le préfet de po-

lice. C'était chez une dame Delillière, rue de Provence, 

9, que se réunissaient les joueurs, trouvés au nombre de 

vingt-sept autour d'une tablede baccarat. Comme récem-

ment, dans de semblables expéditions, une vive résis-

tance avoit été opposée par les joueurs surpris en flagrant 

délit, le commissaire de police, M. Boudrot, et l'officier 

de paix spécialement chargé de la surveillance des jeux, 

M. Hébert, s'étaient fait assister d'un piquet de grena-

diers d'infanterie requis au posle de la rue Jocquelet. 

L'argent des enjeux a été saisi, ainsi que le mobilier ri-

che et élégant qui garnissait l'appartement, situé à l'en-

tresol. A deux heures seulement le procès-verbal a été 

clos, après interrogatoire séparé des vingt-sept person-

nes trouvées dans la maison, parmi lesquelles figure bon 

nombre de lorettes, habituées ordinaires de tous les tri-

pôts. La dame Delillière a été arrêtée et conduite au dé-

pôt de la préfecture de police. 

— Ce matin, en exécution d'une commission rogatoire 

de M. le juge d'instruction Brault, le commissaire de po-

lice du quartier du Mont-de-Piété, M. Gilles, a extrait de 

l'infirmerie de la prison de Saint-Lazare, où elle est dé-

tenue, une tille Sophie Berry, inculpée d'assassinat sur 

la personne du sieur Pierre Lherbert, dont le cadavre al-

lait être exhumé au cimetière de l'Est pour lui être con-
fronté. 

L'assassinat, ou plutôt le meurtre dont le sieur Lher-

bert a péri victime, remonte au vendredi 3 de ce mois. 

Voici dans quelles circonstances il a été commis. Agé de 

plus de soixante ans, débile de constitution et encore af-

faibli par une maladie récente, le sieur Lherbert, qui 

jouissait de quelque fortune, entretenait des relations 

avec la fille Sophie Berry, qui est jeune, fortement cons-

tituée et d'un caractère violent. Le vendredi 3 de ce mois 

elle avait dîné avec lui, lorsque survint entre eux une 

querelle qui attira les voisins. Lorsqu'ils pénétrèrent dans 

la salle à manger où paraissait avoir lieu une lutte, ils 

trouvèrent le malheureux Lherbert renversé à terre et 

baignant dans son sang, percé de plusieurs coups de cou-
teau que lui avait portés Sophie Berry 

Depuis lors celle-ci, qui fut aussitôt arrêtée, a été cons-

tamment en proie à la fièvre et au délire. L'opération de 

confrontation, qui du reate n'est qu'une f ormalité à la-

quelle on voulait procéder parce qu'elle avait été omise, 

n'a pu avoir lieu complètement. A peine mise en présen-

ce du cadavre, Sophie Berry a été saisie de convulsions 

et de crises de nerfs tellement violentes, qu'on n'a dû 

s'occuper que de lui donner des soins et de la réintégrer 

à l'infirmerie de St-Lazare, après toutefois rédaction du 
procès-verbal. 

— La nuit dernière, un commissaire de police, assisté 

de nombreux agens et d'un fort piquet de gendarmerie, a 

opéré une descente de justice rue de Meaux, 8, dans de 

vastes bâtimens désignés sous le nom du Petit-Bicêtre. 

Cinquante-huit individus y ont été arrêtés ; on y a saisi 

des fusils et quelques cartouches. La plupart des indivi-

dus arrêtés sont signalés comme des rôdeurs de barr iè-

res, des voleurs sur les routes ou des vagabonds. 

Sins 
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 Versailles. Arrivé 

Ions. U a acheté "tout un équipage neuf; il a vendu sa 

montre, la mienne ; il a emprunté les boucles d'oreille de 

sa mère pour acheter des galons. Il ne restait p'us rien 

dans la maison : comme dit son père, c'est comme si les 

Cosaques y avaient passé. 

M. le président : Je vous répète que le Tribunal ne 

peut rien à cela. 

La plaignante: Mais, Monsieur le président, vous vou-

lez donc que nous mourions tous de faim; voilà à présent 

qu'il s'est mis dans la tête d'apprendre sa théorie, et 

comme il n'a pas bonne mémoire, en voilà jusqu'à la fin 

de ses jours. 

Le prévenu : C'est ce qui te trompe, Clémentine, j'en 

suis déjà à l'école de peloton. 

La plaignante : Laisse-moi tranquille avec ton peleton, 

tu ne sauras jamais le démêler. 

M. le président : Et un jour que vous lui aurez fait 

des représentations, il vous aura frappée, voilà sans 

doute ce que vous ne voulez pas dire. 

La plaignante : Oh mon Dieu, c'est approchant; un 

jour que jétais en colère contre la satanée théorie, j'ai 

allumé le'feu avec. Alors il est devenu comme un lion; 

il m'a bousculée et|il m'a dit que, puisque je voulais dés-

honorer ses galons de sergent, il allait entrer dans les 

sapeurs. 

M. le président : Voyons, décidez-vous; voulez-vous 

retirer voire plainte? 

La plaignante, joignant les mains : Au nom du ciel ! 

Sauvez-nous, Messieurs; s'il entre dans les sapt urs, nous 

sommes tous perdus; rien que le bonnet à poil et le ta-

blier coûtent plus de 100 francs. Tenez ! regardcz
:
le 

(Elle se tourne avec angoisses vers son mari.) le voila 

déjà qui laisse pousser sa I arbo. 

A ce dernier cri du désespoir, le sergent n'y lient plus, 

— Un vol des plus audacieux a été commis dans la soi-

rée de mardi d rnier à Charenton -le-Pont, près d'Alfort. 

Deux voyageurs, MM. Seguin et Montgolfier, venaient de 

relayer à Charenton, et leur calèche emportée par deux 

vigoureux chevaux prenait la route de la Bourgogne, 

lorsqu'il leur sembla entendre deux voleurs qui, grimpés 

derrière la voiture, s'efforçaient de couper les courroies 

de cuir qui y retenaient fixée une grande malle de 
voyage. 

Pour s'assurer qu'ils n'étaient pas dupes d'une erreur, 

il suffit à ces messieurs de mettre la tête à la portière. Ils 

virent, en effet, les deux voleurs à l'œuvre; mais n'ayant 

pas d armes, ils ne purent les châtier. Ils se contentèrent 

donc de crier au postillon d'arrêter, en lui signalant ce 

qui se passait. Par malheur, ce postillon était ivre ; il 

excitait ses chevaux de la voix et du claquement de son 

fouet. Il n'entendit pas les voyageurs, continua sa course, 

et n'arrêta qu'au relais suivant. 

La malle alors avait disparu avec, les voleurs. Pressés 

qu'ils étaient, les voygeurs ne purent rebrousser chemin. 

Ils firent toutefois une déclaration devant le brigadier de 
gendarmerie. 

La police ayant été immédiatement prévenue, des re-

cherches eurent lieu par suite desquelles la malle a été 

retrouvée hier, abandonnée dans un champ. 

Jusque-làil n'y avait là rien de bien extraordinaire dans 

ce fait ; mais, inspection faite de la malle, on reconnut 

qu'elle avait un double fond, particularité qui avait é- ^ 

chappéaux voleurs. Ce double fond ayant été ouvert, on 

y trouva des bijoux de prix, de l'argent et des valeurs de 

différente nature, que l'un des voyageurs, M. Séguin, y 

avait renfermés, tandis que dans la partie supérieure il 

n'y avait que des objets de toilette, des robes, des soie-
ries en pièces. 

Avis a été immédiatement transmis à M. Séguin de 

cette heureuse circonstance. Quant aux voleurs, qui se 

considéreront sans doule comme volés, ils n'ont pu en-
core être découverts. 

— Trois jeunes gens, arrêtés hier soir en flagrant dé-

lit de vol chez un tapissier de la rue Rochechouart, ont 

déclaré avoir appartenu antérieurement à la garde mo-

bile, d'où ils sont sortis le 1" de ce mois, par suite du 
licenciement. 

était entamée par une large entaille que la victime parais 

sait s'être faite en saisissant la lame du poignard. La vic-

time paraissait au plus âgée de vingt-cinq ans, et sesvê-

temens en désordre indiquaient suffisamment la lutte 

acharnée qu'elle avait engagée contre son assassin. De ce 

dernier, aucune trace, il avait pris la fuite. Seulement, la 

maîtresse de la maison déclara qu'avant de monter, cet 

individu avait bu une demi-pinte de genièvre, et avait 

laissé ses bottes en bas; elLs furent remises aux mains 

du commissaire de police. 

Le corps fut condi.it immédiatement à la Morgue, et 

dans la matinée de lundi M. le procureur de la Républi-

que, avec un de MM. les juges d'instruction, se transpor-

terent près du cadavre, et procédèrent aux premières 

opérations. Procès-verbal fut dressé de l'état des blessu-

res. Toute la journée du lundi, le public se pressa, pour 

reconnaître les traits de la victime, et vers midi, une 

personne vint déclarer que celle lille était la nommée 

Louise Lefebvre, de Boubaix, qui avait disparu de cette 

ville depuis deux ou trois jours. Celte reconnaissance 

donna une direction aux investigations de la justice, et 

plusieurs personnes soupçonnées d'avoir eu des rapports 

avec Lefebvre furent arrêtées. Une instruction, dirigée 

avec énergie et promptitude, n'amena aucuns résultats, 

et le meurtrier paraissait jusqu'à ce moment devoir é-

chapper à toutes les poursuites, lorsque aujourd'hui, vers 

une heure, un homme ivre s'est présenté à la maison d'ar-

rêt, et après avoir demandé à parler au chef-gardien, lui 

a dit qu'il venait se rendre. Le gardien ne voulut pas 

d'abord le recevoir, et il répondit qu'il ne pouvait em-

prisonner qui qae ce soit sans un ordre. 

« Mais c'est moi qui ai assassiné la jeune fille, » dit 

alors l'individu. Le gardieu fit immédiatement prévenir 

un juge d'instruction, et cet homme fut arrêté. Il déclara 

alors se nommer Fleris Grebert, âgé de 25 ans, ouvrier 

serrurier, né à Saint-Omer, demeurant rue de Paris, à 

Lille. lia travaillé longtemps chez M. Baudon, rue Ste-

Calherine, mais depuis plusieurs mois l'ouvrage lui man-
quait. 

U aurait frappé cette jeune fille par un sentiment de 

vengeance, et aurait jeté l'instrument qui lui a servi à ac-

complir son crime sur le rempart, vis-à-vis la maison. 

Les véritables noms de la victime furent aussi donnés 

par lui : elle se nomme Marie Gadenne et demeurait avec 

sa famille, rue au Pélerinck. 

Poussé par le remords, il se serait, dans la j urnée de 

lundi, rendu près du chemin de fer, pour se faire écraser 

par un convoi; mais, arrivé là, le courage lui a manqué. 

Il ne s'est pas dégrisé depuis le moment de l'assassinat, 

et c'est dans l'ivresse la plus complète qu'il est venu se 
constituer prisonnier. 

Aussitôt l'identité reconnue, une sœur de Marie Ga-

denne s'est transportée à la Morgue, et a reconnu alors 

sa sœur, disparue depuis le dimanche après-midi. 

On s'est livré à d'activés recherches pour retrouver le 

couteau qni a servi à l'assassin ; nous ne savons quel en 
a été le résultat. 

Grebert a subi aujourd'hui même un premier interro-

gatoire. Il s'est avoué coupable du meurtre de sa maî-

tresse. U l'aimait depuis longtemps, et lui avait maintes 

fois proposé de quitter Lille pour le suivre dans d'autres 

villes, où il espérait trouver de l'ouvrage. Elle s'y était 

constamment refusée. Dans son dernier rendez-vous, il 

avait renouvelé ses propositions, sans qu'elles fussent 

mieux accueillies Alors il lui fit sentir à diverses repri-

ses la poiute d'un couteau-poignard, qu'il avait acheté 

dans la journée. Repoussé de nouveau, Grebert entra en 

fureur, et porta à la hlle Gadenne un coup terrible qu'elle 

para avec la main. La malheureuse fille voulut s'enfuir; 

mais ramenée de force sur le lit, elle reçut l'affreuse 

blessure au cou, qui a déterminé sa mort en peu d'in-

stans. Grebert, qui avait payé d'avance la location de la 

chambre, prit son couteau et la lumière, s'esquiva sans 

bruit, et jeta l'un et l'autre par-dessus les remparts. Le 

lendemain, il se défit de son pantalon, rue dj Ban-de-

Wedde, après l'avoir lavé pour enlever les taches de sang. 

A partir de ce moment, il n'eut plus un instant de repos, 

et c'est le dégoût de là vie qui l'a parlé à venir se dénon-

cer lui-même à la justice, égarée par les assertions con-

trouvées d'une fille de Lille. «J'ai tué, ajoutait-il, eh bien ! 
il faut qu'on me tue. » 

Grebert est adonné à l'ivresse, et bien qu'assez tran-

quille quand il est en sang-froid, il devient furieux dans 

Tivresse. Il avait bu un quart de litre de genièvre avant 

d'aller au rendez-vous où l'attendait la malheureuse fille 
Gadenne. 

DÉPARTEMENS. 

NOUD (Lille), 13 février. — Dans la soirée de diman-

che 11 février, la poliee fut prévenue qu'un crime venait 

d'être commis dans une maison publique, sise en face des 

remparts, rue du Moulin-Delvallée, 7. Un commissaire de 

police se hâta de se rendre sur les lieux. A son entrée 

dans la chambre, il aperçoit une jeune lille, étendue sur 

un parquet, et baignant dans sou sang. Elle portait au 

cou plusieurs bles-ures faites avec un instrument tran-

chant, l'une d'elles avait pénétré profondément; l'artère 

carotide était coupée, et la victime n'avait dû survivre 

que peu d'instans a cette affreuse blessure. La main droite 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 14 février 1849. — On n'a 

pas encore vu de procès de bigamie aussi extraordinaire 

par ses circonstances que celui qui amenait au Tribunal 

de police de Greenwich la femme Nadin, âgée de qua-

rante-cinq ans, et comme son complice une espèce de 

niais, Edouard Seal, âgé de dix-neuf ans, fils d'un laitier 
dans un faubourg, près de Londres. 

Mariée depuis un an à un maçon à peu près de son 

âge, la femme Nadin tenait la conduite la plus nrégulière-

elle rentrait fort lard le soir, et c'était un sujet continuel' 

de dispute entre son mari et elle. Le 8 janvier, dans la 

matinée, elle se rendit à Londres et rejoignit à l'église de 

Whit- chapel le jeune Seal, qu'elle épousa en bonne et due 

forme; elle avait pris, avec une adresse inconcevable, 

tous les soins possibles pour la validité des publications 
et du mariage lui-même. 

Chose extraordinaire, la femme Nadin retourna le 

même soir au domicile conjugal et n'en disparut que qua-

torze jours après, le 22 janvier, en cnlevajt tous les 

draps et couvertures du lit, le linge et les habits de son 

mari, et porta le tout chez le jeune Seal. Le pauvre Na-

din, moins sensible à l'éloignement de sa femme qu'à la 

perte de tous ses effets, suivit les traces de la fugitive et 

les lit arrêter au moment où ils allaient s'embarqu. r pour 

l'Amérique et peut-être pour tenter la fortune en Cali-
fornie. 

Elisabeth Nadin a été renvoyée par les magistrats de-

vant les assises pour crime de bigamie. Quant à Edouard 

Seal, comme on n'a pu prouver sa complicité dans le vol 

il a été mis en liberté. La femme Nadin, eu sortant de la 

salle, a jeté sur son premier mari un regard de mépris et 

puis grommelé entre ses dents une épithèle injurieuse. 

— ILES SANDWICH (Honoloulou), 8 octobre 1848.— 

Voici m des premiers et des plus tragiques incidens do 

cette fièvre dorée qui règne dans une partie de l'Améri-

que. Le navire mexicain V Amelia, capitaine Alva, et 

dont l'équipage était en partie formé de Péruviens, d'A-

méricains des Etats-Unis et d'Anglais ou Irlandais, se 

rendait de la Californie en Chine, afin d'échanger des ton-

nes de poudre d'or, représentant une valeur de 300,000 

dollars (environ 1,625,000 fr.), contre des soieries. 

A bord se trouvaient un américain, M. Francis Conke 

sa femme et leur servante ; une forte partie de la cargai-

son lui appartenait. Lorsque le bâtiment fut arrivé à la 

hauteur des î'es Sandwich, trois matelots péruviens Ca-

brera, Torrès et Bolderio, massacrèrent, pendant la nuit 

du trois, octobre, le contre-maître, le capitaine et M. 

Francis Cooke. Us enfermèrent dans la cabine M"" Cooltê* 

Mary Hudson, sa servante et M. Mac-Nally, irlandais, ca-

pitaine de pavillon, et se rendirent maîtres du bâtiment. 
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M. Mac-Nally, secrètement d'accord avec le charpentier, 

proposa aux trois Péruviens de les laisser conduire le na-

vire au Pérou, s'ils voulaient lui permettre de s'embar-

quer avec les deux femmes et le charpentier dans un ca-

not avec les provisions nécessaires pour gagner Honolou-

lon. 

Les trois Péruviens parurent y consentir, mais dans la 

même journée du 5 octobre ils profitèrent d'un moment 

où le capitaine de pavillon n'était point sur ses gardes, 

ils le saisirent, le garrottèrent et le précipitèrent par des-

sus bord. Ils jetèrent aussi à la mer les registres, les 

papiers, et s'emparèrent de l'or, qui fut partagé entre 

tous les matelots ; on força les plus scrupuleux et le 

charpentier lui-même à recevoir leur part du butin. Il y 

eut ensuite une orgie dans laquelle tout l'équipage s'eni-

vra en buvant immodérément de l' eau-de-vie. Le char-

pentier avait attendu ce moment; il fendit à coups de ha-

che la tête de Balderio, Gabrero et de Torrès; il n'eut 

pas de peine à faire rentrer les autres dans le devoir, el 

les enferma à fond de calle. 

Ce sont deux jeunes mousses anglais, Gannon et Char-

les Mac-Donald, qui ont conduit le bâtiment sain et sauf 

aux îles Sandwich. Le brave charpentier, M. Schmid,est 

un Hollandais natif de Rotterdam. Toute la poudre d'or a 

été déposée entre les mains du consul-général d'Angle-

terre, dans la maison duquel M
me

 Cooke et sa domesti-

que ont reçu la plus touchante hospitalité. Cette dame 

retournera par la première occasion sur la côte du 

Mexique. 

BÎO!s «■*,«' de Paris du 18 Février g SI», 

Le 3 OpO a débuté à 50 50, a fait 48 75 au plus bas, 

et reste à 49 10. Fin courant, il a fait 49 fr. seulement 

au plus bas, pour rester à 49 25. Les primes fin courant 

dont 1 ont varié de 50 à 50 25. 

L'emprnnt 5 0[0 1848 a baissé de 80 80 à 80 40 (der-

nier cours). 

Le 5 0[0 a débuté à 81 70 (plus haut cours), a fait 80 

30 au plus bas, et reste à 80 65. Fin courant, il reste au 

même cours. Les primes fin courant ont varié dont 1 de 

82 50 à 81 90 et dont 50 de 83 50 à 82 50. Celles fin pro-

chain ont été négociées dont 1 de 85 à 81 , et dont 50 à 80. 

Les actions de la banque ont monté de 1,825 à 1,850, 

et restent à 1,845. 

Les chemins da fer ont été négociés au comptant, le 

Saint-Germain de 390 à 400, la rive droite de 160 à 155, 

la rive gauche de 135 à 132 50, l'Orléans do 780 à 770, le 

Rouen à 480, le Havre à 275, le Marseille de 176 25 

à 175, le Bàle à 90, le Vièrzon de 307 50 à 305, le 

Bordeaux de 407 50 à 405, le Nord de 437 50 à 435, le 

Montereau de 120 à 117 50, le Strasbourg de 350 à 345, 

le Nantes de 327 50 à 323 75 75, et le Dieppe à 165. 

On a aussi coté le 5 0|0 napolitain à 80 el80 50, le 50(0 

romain à6S,ladette intérieure espagnole de 22 3,4 à 2 1 1 [4, 

les actions de la Vieille-Montagne à 2,450 et 2,475, et 

enfin les obligations d'Orléans de 910 à 915, de Rouen à 

800 et du Havre à 725. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22sept.. 80 65 

Qualre i /20/0, j du 22 sept. . 
0.uatre 0/0, j. du 22 sept— — -
Trois o /d, j. du 22 juin 49 IO 

Cinqo/o(ernp. 1848) 80 80 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 1815 — 
Rente de la Viile 
Obligations dé la ViHe -, 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr... 
Zinc vieille-Montagne 
Rente de Naples 
— Récépissés dé Rothschild. «u 50 

5 0/0 de l'Elat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sai)9 intérêts. 
Dette passive 
3 o/o, j. de juillet 1847 
Belgique Emp. 1831 

— — 1840...... 
— — 1842 
— 3 6/0 
— Banque 18J5 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
I.ots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

« 4g 

FIN COURANT. 
Précéd. Plus Plus D" 

clôture. haut. bas. cours. 

82 — 81 80 80 40 tO 60 

5 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 80 80 80 40 80 40 

50 70 50 30 49 — 49 25 

F 
CHEMINS î>ï FBB. COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. | AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Saint-Germain.. 400 — 390 - Orl. a Bordeaux 41} 75 405 — 

Versaill. r. droite 155 — 155 — Chemin du Nord 443 75 435 — 

— rive gauche 137 50 132 50 Mont, à Troycs. — — 117 50 
Paris à Orléans.. 780 — 770 — Paris à Lyon. . . — — — — 
Paris à Rouen . . . 495 - 480 — Paris à Strasb. . 318 75 345 — 
Rouen au Havre. 277 50 275 — Tours a Nantes. 325 — 323 75 

Marseille à Avig. 180 — 175 — Bord, à Cette. . — — 

Strasb. à Bile... 90 — 90 — Lyon à Avig. . . — — 
Orléans à Vierzon 315 — 305 — Montp. à Cette. — — ■ 

Boulog. a Amiens — — 

— GYMNASE DRAMATIQUE. — Le grand
 succè 

doiteur se consolide; hier on a refusé du mon,)
 p| 

5- représentation ; on commence par Hoche^,, ' 

la charmante comédie de la Tasse cassée. 

_ VARIÉTÉS. — Ce soir 1'» représentation d« u 

lie de carnaval ; ajouter une nouveauté aux i ,J ■
 n(V< , 

Berger de Souvigny, la Pension alimentaire
 8uccA' ?' 

suivie de la polka des portefeuilles, c'est Rate, . tarif," 

l'honneur du samedi-gras. °
 le

 Publi"
a

-

— Aujourd'hui, au théâtre Montansior, prem-

tttion de Habit, Vesie et culotte, vaudeville en c» ^ti 

les rôles sont confiés à MM. lUvel, Grassot A m
 a

°
te

s d! 

r<s , M""» Aline, Pauline, Juliette Pelletier et Ufa ' ^'«kj 

SPECTACLES DU 17 FEVKÎËK— 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Bijazet, 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 

ITALIENS. — Lucia. 

ODÉ O .N. — fîaehel. 

THÉATRE-ILSTORIQUI:. — La Jeunesse des Mousqii • 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, |
a
 F

0
jre 

VARIÉTÉS .— La Pension, le Berger. Mon Ours M>
U
|

X
 '

dée
s 

GYMNASE. — Kochegune, Les Filles du Docteur T ari "a. 

MONTANSIER. — H.*bit veste et Culotte aSse 
THÉÂTRE 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pasteur. 

GAITÉ. — Les Orphelins du Pont-Notre-Dame. 
AaB 'iGU. — Mauvais cœur. 

CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

THÉÂTRE CIIOISEUL. — Les 2 Edmond, Femme du 

FOLIES. — Joseph le tapissier, les Saltimbanques 

DELASSEMENS COMIQUES. — Les Blagueurs et les Bl 

cassée. 

Peuple, 

DIORAMA. —Bout. Bonne-Nouv. Vue de Chine ; Fcte des gués. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

! TERRAIN RUE DE BON 
Adjudication , en l'audience des criées du tri-

bunal civil de la Seine, le mercredi 28 février 

1849, heure de midi, 

D'un TERBAIN sis à Paris, rue de Boulogne, 

quartier de la Chaussée -d'Antin, 2
e
 arrondisse-

ment. 
Contenance superficielle : 252 mètres 64 cent. 

Façade sur la vue de Boulogne : 8 mètres 46 

centimètres. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser à Paris : 1» A Me BOXCOMPAGNE, 

avoué ponrsuivant, rue Vivienne, 10; 

2° A M" Mouillefarine, avoué présent à la vente, 

rue Montmartre, 164. (8892) 

Pû™ MAISON A SÏ'AINS. 
Etude de W MIGEON. avoué à Paris, rue des 

Bons- Enfans, 21. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal de la Seine, au Palais-de-Justice à Pa 

ris, le 22 février 1849, 

D'une MAISON, jardin et dépendances, sis à 

Stains, près Saint Denis, rue Jean Durand, 16 et 

18, département de la Seine. 

Mise à prix : 4,317 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me MIGEON, avoué poursuivant ; 

2° A M* Boncornpagne, avoué, rue Vivienne, 10 

(8901) 

Paris 

MAISON RUE BÀSFROID. 

Etude de M0 Ernest MORE AU, avoué à Paris, 

place des Vosges, 21 . 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 28 

février 1849, une heure de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Parts, 

rue Basfroid, 22, faubourg Saint-Antoine. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Rapport : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1" A M e Ernest MOREAÏJ, avoué poursuivant; 

2° A M' Oscar Moreau, avoué présent à la vente, 

rue Grange- Batelière, 2; 

3» A M. Berg, rue St-Antoine, 195. (8902) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

"r BEILE MAISON. SSgSOUt 
taires do Paris, le 27 février 4849, une BELLE 

MAISON d'une construction et d'une solidité re-

marquables, située rue Rambute
a
u, n° 20, consis-

tant en plusieurs corps de bâtimerrs, cours et ca-

ves. Superficie, 543 mètres. — Revenu actuel, 

25,120 fr. Mise à prix, 350,000 fr. Une s ule en-

chère adjugera. — S'adresser à M e LABARBE, no-

taire à Paris, rue de la Monnaie, 19. (8853) 

cJSÉLo PR0PB1ÈTÉ A BÏÈYRES. 
Etude de M' RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86. 

Vente sur surenchère, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Versailles, en un seul lot, 

D'une PROPRIÉTÉ composée de : USINE, FA-

BRIQUE, ROUE HYDRAULIQUE , terrain, hàtimens d'ha-

bitation et d'exploitation et machines mises en 

mouvement et alimentées par une rivière iraver-

sant la propriété, située à Bièvres, route de Ver-

sailles; faisant partie des dépendances de l'an-

cienne Manufacture de Bièvres ; le tout cant<:n de 

Palaiseau, arrondissement de Versailles (Seine-et-

Oise). 
L'adjudication aura lieu le jeudi 1" mars 1849. 

Sur la mise à prix de 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles: 

1° A M e RENAULT, avoué poursuivant la vente, 

rue Duplessis, 86; 
2° A M» Laumaillcr, avoué, rue des Réservoirs, 

17. (8899) 1 

H» ES D'OR DE CALIFORNIE. 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE. 

Capital social, 2,500,000 fr., divisé en 20,000 

actions do 425 fr. chacune. — Les vt rsemens se-

ront effectués par dixièmes. Le premier dixième, 

en souscrivant, le second, trente jours après. — 

Nul autre versement sans décision de l'assemblée 

des souscripteurs. Tous 1 s fonds de la société 

sont déposés à la Banque de France. — S'adresser 

(franco) au siège de la Société, 11, rue Bergère, 

en face le Conservatoire. (1777) 

chanter les délicieuses mélodies de Weber, Viens! 

sérénade, et Te revoir encore , romance, ou le 

Souvenir, Chant de Mignon, Amour, délivre-moi! 

Dieu glorifié par ses œuvres, la Puissance de Dieu 

et la Pénitence de Bceiliowen ; ou bien < ncore : 

la Fée Mélior, le Papillon et la Fleur, Au bord du 

ruisseau, l'Ermite, l'Echange , Madeleine et les 

Hirondelles, de Reber ; et puis : La paix soil aveo 

vous, la Compassion de Marie à l'Être infini, ex-

tase; l'Image de Marie, les Astres, Prière pendant 

la bataille, et Reqniescat in pace, de Franc )is 

Schubert. C'est dans ces milieu musicales que 

WARTEI.-SCIUJBERT a trouvé la Californie; il y a 

puisé des bijoux de tou'.es espèces, qu'il chaîne 

avec un goût exquis et un succès justement méri-

té. — Toutes ces mélodies se trouvent q, Paris, 

chez RICIIAULT , boulevard Poissonnière, 20, au i' r . 

(1806) 

A DEUX TÈTES. "C^Zïli^ 
le sizain. Entières, 75 c. le jeu, 4 25 l

e
 sj ^ 

Location, po'-ir soirées, d'albums, dessin^'h""" 

- et au-dessus. SUSSE.blï? et tableaux, à 1 

la Bourse. 
(1782) 

L'INSTITUT MILITAIRE b0 ™r 
mune, avec faculté de remplacement immédiat ; 

garantie de désertion, facilités de paiement. Seule 

direction générale, rue de la Banque, 24, à Paris. 

Âgens dans toute la France. (4709) 

SANS 

MALADIES DE POITRIN] 
SCROFULES 

leur guéri-

son pir un traitement dont l'efficacité vient en-

core d'être prouvée par 200 cas de guérisons de 

malades réputés incurabks, constatés par une 

commission médicale. 

Par le docteur TIRAT, 1 vol. in-8°, prix : 6 fr. 

Chez Baillière, libr. , et chez l'Auteur, rue Riche-

lieu, 35. (1803) 

François WARTEL , surnommé 

WARTEL-SCHUBERT, lecélèbre chan-

teur ba7yion, est aujourd'hui le chanteur à la 

mode; son nom retentit dans toutes les réunions 

musicales. On se demande si on lui a entendu 

il - GARANTI 
EN UN, DEUX OU TROIS MOIS. 

M. E.-S. DUROC , rue de l'Odéon, 35 (1767) 

PPOr.T ïl TT?ï TI ? (breveté), 14 et 46 fr., indi 
f jjûîrLL i 1 Ûùù quant, sans poids, la taxe 

exacte des lettres, autre modèle à 4e. 10 fr. Vente 

en gros. PAPETERIE MAQUET, 24, rue de la Paix. 

(1771) 

MAÎTRE , en 25 W
N
, 

vend chez l'auteur l ]■'
8 

Champion, 19, rue Ciioiseul. 2'édit. Prix 3 f 'ï 
L'ANGLAIS 
Champion, 19, i 

parla poste 4 f. 25. (Affranchir.) 

'EAU ROGERS POUR EMBAUMER SES It„ 

SOI-MÊME , cautérisée,, 
rit la dent canee. Emploi facile et agréable r " 

détruire la dent et brûler les gencives côm 
toutes les préparations en usage. — Se vL 
l'instruction 3 fr., chez W. ROGERS, C ,7 
270, nie St- Honoré, et chez tou* les pS; 
pharmaciens. 

N. B. Observer la signature et le cachet de fi. 
venteur. (Alfr.) 

AnAN TiNF F ElAXm
 ODONTALGIQUE.ûs 

UiJUli lliifj dentifrices portent, comme tome; 

les découvertes de leur auteur, le cachet d' 
véritable utilité. 

Dépôt chez Faguer, parfumeur, rue Richelie 

93, et dans les autres villes. Prix ; 3 fr. 

lu 

ROI 
BOYVEAU-LAFFCTEIJR pour guérir eu secret 

les dartres, syphilis, etc. Rue Riclier, 1» 

(1732) 

PLAGE DE LA BOURSE, FF1CE GENERA 

ÎÏTTÏAH TANN1N > 3 ''.et BOB contre la syphi-
lldLlulUil lis. SAFFROY , ph.,Fg. Sl-Denis 9, 

(1564] 
r-^.^^
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PLACE DE LA EMIN 
N° 12. l#i 1 IVfei nnBiuiiri&ffi m waaw ifimisaiBiv ■# Em ■ failï IV0 12. 

Mtenseignemens gratuit» sur tout ce qui concerne les Chemins de Fer : Heures de départs et d'arrivées , — Prix des places, — Tarif des marchandises, par grande et petite vitesse, etc., «te. 

L DES 
ASSOCIATION MUTUELLE GOITRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT. 

DIRECTION GÉNÉRALE A PARIS, BOULEVARD DU TEMPLE, 31. 
Demande des représentâtes pour Paris et la province. Appointemens et remises. (Àffr.) 

PARALYSIE, RHUMATISME , A™' 
par le galvanisme (Méthode spéciale du D r

 DE 

LACY, des Universités d'Oxford el de Londres.)— 

Rue Neuve-des-Pelits-Champs, 97. 

A VENDRE 

Une des meilleures FABRIQUES DE FLEURS de Paris. 
La maîtresse de la maison, d'un lalent connu, s'engage à 
rester avec l'acquéreur tout le temps nécessaire au succès 

de cette cession. 
S'adresser rue Coquillière, 42. 

4ïNAIGRE==BU ILY> 
La vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont bien 

supérieures à l'eau de Cologne, a fait surgir une foule 
d'imitations que nous devons signaler au public. Il doit 
se tenir en garde contre toute usurpation du nom de 
IICLLV , ou contre toute ressemblance de Bacon et d'é-
tiquotte , el vérifier avec soin si le nom de Jean- rin-
cent BCI.LV est incrusté sur une des 
faces du verre, et si le goulot et l'éti- VS^//M 

quetle portent la signaturo ci-contre. G)» 
Prix : 1 fr. 56 c. le flacon. 

RUE 8AINT-HOHOHÉ, S° 259, A PARIS 

T©astes iea Annonccg &e MM. lm «LKfteiers mini*ié< 

rlelg, de quelque nature qu'elles soient, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux Cossupaguies de Chemins de 

fer, doivent être déposées directement au bureau de I» 

Slmsei te des Wribunatëœ, 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à li 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

I,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année Î8 19, dans les PETtarKS-AFFiCMIiS. la «AKETTE «ES TKÎBL'SAUX et LE DBOI1" 

Ventes mobilières. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de 51= ACARD, huissier, rue 
Richelieu, 95. 

En une maison sise à Grenelle, rue 
CroU-Nivert, 8. 

Le iS février, à dix heures. 
Consisant en comptoir de marchand 

de vins, brocs, etc. Au comptant. 

MOCÏE'A'IES. 

Par délibération des actionnaires, la 
société A. OTT et C«, rue Serpente, 5, 
i Paris, ayant pour objet la publication 
du journal la Revue nationale, est dis-
soute i Partir du 3 février courant. 

Le sieur A. Ou, gérant, reste chargé 
de la liquidation. (103) 

Suivant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 10 février 1849, en-
gislré à l'aris le 15 du même mois, fo-
lio H, recto, case 4i s, par le receveur, 
qui a reçu 5 fr. 50 c, fait djuule entre 
les sieurs LEHMAN'X LEVAILLANT, fa-
bricant do peignes, demeurant à Pa-
ris rue des Fonlaines-du Temple, 1, 

El Cerf l.EVY, ancien négociant, de-
meurant à Rellevillo, rue Fessart, 17, 

Il a été formé uno sociélé en nom 
collectif, sous la raison sociale LE-
VAILLANT et CERF, pour la labrica-
l on et la vente de peignis en cornes, 
ainsi que de tous les articles qui se rat-
tachant a la profession de latuicanl de 
peignes. La durée de la sociélé est di 
n'Ois années, qui ont commencé à cou 
rir du 12 février, présent mois, pour 
liuir le 12 février 1852. 

Chaque associé i la signature so 
ciale pour les besoins de la sociélé, 
r 'esl-à-dire pour l'acquit des factures 
les commandes, les expéditions, la cor 
fcsjion linc •, etc., eic ; mais pour les 
engagement, lels qu'effets de commer-
ce, oblig. liions, il ne sera admis el payé 
quo ceui souscrits on endossés par les 
Jeux associés ensemble. 

Lo siéjw (le I I soriélé esl établi à Pa 
lis. rue â» h Mirche, II. 

L'apport di M. I.evaillant so corn 
pose de son établissement de fabrique 
de peignes, *es moiéles, outils, maté-
riel induit! iel el cbenièle, le (oui situé 
a Paris, rue Fonlaines-du-Temple, t, 
évalué à la somme do six cents franc» 
Ci, 600 

El celui de M . Cerf Léyj se com-
pose d'une somme de six cents 
francs, qu'il versera en espèces 

au fur et à mesure des besoins 
de la société, ci, 61 

Tolal, l,2i 
Pour extrait conforme. 
Paris le 1 4 février 1849. 

L. LEVAH.I.INT, CF.KF LÉVV. 

(n.8) 

Par acte sous signatures privées, en 
à La Chapelle -St-Uenis du 12 février 
1849, enregistré àParis, le 14 du même 
mois, par le receveur, qui a reçu 5 fr. 
50 C.; 

Une sociélé en nom collectif a été 
formée pour l'exploitation d'un fonds 
de charron-forgeron, sis aux Iiatignol-
les-JIonceaux, rue de Lévy, 77 ; 

Entre M. Thomas L1ANCE, charron à 
La Chapellc-St-Denis, 

Et M. Adolphe DELADREUX, carrier, 
demeurant à Montrougc, Grande Rue, 
84 

La durée de la société esl fixée à 
cinq ans, à partir du 12 février 1849. 

La raison et la signature sociales 
sont LIANCE et UELADREUX. La si-
gnature cl l'administration de la so-
ciélé appartiennent à M. Liance seul. 

M. Oeladre.ux apporte un matériel 
slimé 4,000 fr., et M. Liance son in-

dustrie et son temps. 
MiUIlICE FLOURVZ . (110) 

45, rue Riclier. 

D'un contrat devant M» Moucliet et 
Lindel, notaires à Paris, le 13 et il 
février 1849, enregistré le is diidil 
mois ; il appert que M. Sébaslien DK-
LAUNE, propriélaire, el Mme Françoi-
se:- Désirée DOIN', son épouse, demeu-
rant à l'aris, boulevard des Italiens, I, 
et M. Benjamin ROIN, employé, et Mme 
Louiso-Victorine CAILLOT, son épou-
se, demeurant à Paris, mêmes boule-
vard et numéro, ont établi entre eux 
une société pour l'exploitation en 
commun du fonds de limonadier res-
taurateur, conuu sous je nom de 
Café-Cardinal, situé à l'aris, boulevard 
des Italiens, 1. La durée delà société 
a été fixée à cinq dus, à partir du i 
février 1849. La raison sociale est DK-
l.AUXF. et BOIS. Ghtetrn de« associé< ■ 
1 1 signature sociale ; toutefois les < fl'els 
de commerce souscrits ou endossés 
pour le compte de la société ne seront 
vaUbles qu'autant qu'ils auront été si-
gnés par les deux tssociés. Le si ge de 
la société est dans l'établissement ob-
jul de la société. 

Pour exilait : 
MOI 'CIIKT. (Ill) 

IPiiBUliL PB COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

^Décret du 22 août 1843). 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seiue, séant à Paris, du 15 fé-
vrier 1849, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemens le sieur 
LELEU (Antoine - André), entrepre-
neur d") bâtimens, aux Tnernes, rue 
d'Armaillé , n. 5 ; fixe provisoire-
ment à la date du 15 mars 1848 la-
dite cessation; dispense del'apposiuon 
des scellés et de l'inventaire judi-
ciaire; dit que, sous la surveillance de 
M. Cour. ot, membre du Tribunal, 
qu'il nomme a cet effet, le sieur Le-
leu conservera prov s )irement l'admi-
nistration de ses affaires et procédera 
à leur liquidation coricum niaient avec 
le »ieur Baltarel, rue de Bondy, n. 7, 
qu'il nomme syndic, mais sans pou-
voir créer de nouvelles délies [s« 56 
du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant a Paris, du 15 fé-
vrier 1849 , lequel , en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare eu étal de cessation de paiemens 
le sieur l>K BÊC1IEXEC (Uippoljle), 
nég.-escompteur, r. de la Bruyère, 18; 
fixeprovisoirement à la date du 30 juin 
1818 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et458 du Codedeoommer-
ce; nomme M. Audiffred, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur Urecbel, rue de l'Arbre-Sec 
S4 [N" 446 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant âl'aris. du i5févriei 
1819, lequel, en exécution de l'ar-
ticle I"' du decrel du 22 août 1848, et 
vu U déclaration faite an greffe, dé 
clare. en état de ce sation de paiement 
le sieur FOVEI.IÏT i Claude-Joseph-Si-
mon), ancien bijoutier, rtn des Vi 
naigriers, n. 18; tlxe provisoire-
ment a la date du 12 juin 1848 
ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a été les scellés seront apposés par-
loulou besoin sera, conformément aux 
art. 45 5 et 458 du Code de commerce; 
n unino M. Desouches-I'ayard, mem-
bre du Tribunal, commissaire à la li-
quidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Henrionnel, rue 

Cadet, 13 [N" 448 ûu gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti im'ités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

MM. les créanciers du sieur ADAM 
père (Jean-Jacques), bquoris e, rue 
Poissonnière, n. 7, sont invités à se 
rendre le 2J février à t heure pré-
cise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, et à se 
trouver à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consulter 
sur la nomination de nouveaux syndics 
[N» 185 du gr.]; 

MM. les créanciersdu sieurAILLARD 
(Réné-François), boulanger, r. de Cli-
cby, 31, sont invités i se rendre lo 22 
février à 3 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, saite des assem-
blées, et i se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-couimissairj doit 
les consulter sur la nomiiialion de nou-
veaux syndics (N" 442 du gr.); 

51 M. les créanciers du sieur WER-
XET (Urs Scbeutiicr), tailleur, rue de 
G ammonl, 5. sont invités à se rendre 
le 23 février à u heures Irè* précises, 
au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées, el à se trouver 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux syndics [N" 
439 du gr.]; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BARTHELEMY (Arlorqui 
za), fab. de billards, rue Si-Pierre 
Amelot, 28, le 22 lévrier à 3 heures [N1 

307 du jjr.j; 

Du sieur TRI PET (Louis-Marie), 
traiieur, rue Guerin-Boi.-seau, 9,1e 22 
février à 10 heures i|2 [N» I82du gr.]; 

Du sieur BAILLY (liminanuol-Jo-
sepb), anc. imprimeur, place de la 
Sorbonne, 2, le 22 février à 12 heures 
|S° 312 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le ju/^e commissaire, aux vérifi-

cation cl affirmation de leurs créances : 

Son. U est nécessaire que lescréan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à M.M. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

DcDlle RO/.ET, fab. de loiles imper-
méables, à Ch. ronne, le 23 février a 
Il heures [S» 67 du gr.|; 

Du sieur LA FONT (Slarlin-Joseph-

Ulysse], tailleur, rue des Filles-St-Tho-
mas, il, le 21 février i 1 heure 1(2 [S" 
55 du gr.]; 

Du sieur FAIDIIERBE (Isidore', mar-
brier, rue de Moscou, 7, le 22 février 
à io heures i|2 (N« m du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, ci, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

lant sur les faits de la gestion i/ue sur 

t 'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUPRAT (Etienne), nég. en vins, rue 
Pavée, n 24, au Marais, sont in 
vités à produire leurs titres de créan-
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, a da-
ter de ce jour, entre les mains de MM 
Baltarel, rue de Bondy, n. 7, cl 
Cbambarl, mf de vins, à Bercy, syn-
dics, pour, en conformité de l'art. 492 
Code de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N« 388 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
CIIAKBONNA1L (Charles-Aug.), tôlier, 
r. desCullures-Sl Gervais,l,soiilinvités 
à produire leurs litres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, à compter 
de ce jour, entre les mains de M. 
Lefrançois, rue Louvois, n. 8, syndic, 
pour, eu conformité de l'art. 492 de 
la loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérilleation et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 341 
du gr.]; 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEGRAND Joseph), ent. dti hàiimens 
boulev. du Temple, 29 bis, «ont invités 
a produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jours, a dater de 
ce jour , entro les mains de MM. 

Lefrançois, rue Louvois, 11. 8, cl Pa-
linot, me de Vaugirard, n. 75, syn-
dicî,pour, en conformité de l arl. 492 
du Code de commerce, ftre procédé 
a la vérilleation etadmission des créan-
ces, oui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [S» r,i du 

gr .J. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 

de l'aris, du 16 JASVIER 1849, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur SGREPKL, bottier, rue St-
Paul, 37, nomme M. Baudry juge-com-
n issaire, et M. Uiiebaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire [S» 
S631 du gr .J; 

Sugemensdu Tribunal de commerce 
de l'aris, du 7 FÉVRIER 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

drovisoirement l'ouvertureauditjour : 

Du sieur OLIVIER, épicier, rue du 
Faub.-St Honoré, 1, nomme M Larue 
juge commissaire, et M Gromort, rue 
Montbolon, 12, syndic provisoire [N° 
8635 du gr.]; 

J uqemens du Tribunal de commerce 

deParis,iu 15 FÉVSIER 1849, qui dé-
clarent la failli e ouverte et en fixent 

provisoirement l'owertureaudit iour: 

Du sieur VAREXNE lils aîné (Félix), 
md de dentelles, rue Neuve-Sl-Eusta 
cho, so, nomme M. Audiffred juge-
commissaire, et M. Hagnier, rue Tail-
bout, 16, syndic provisoire [S" 8699 
du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inviiil à je rendre au Tribuna. 

de commerce de Paris, salle du assem 

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCREPEL, bottier rue St-
l'aul, 37, le 23 février a 1 heure IN» 
8664 du gr.]; 

Du sieur OLIVIER, épicier, ma du 
Faub.-St-Ilonoré, l,le 22 février i 1 
heure l |2 [N° 8085 du gr.]; 

Du sieur VARKNXE lils aîné (Félix), 
md de dentelles, rue Neuve-St-Eusla-
clie, 30, le 21 février à j heure* IK« 
8099 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la 

(juelle M le ju/tc-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés i/ue sur la 

nomination de noui'eaur syndics. 

NOTA . I.ei tiers-porteuri d'cuclj ou 
endosicmciis de ce faillit,., n'étant uas 
connus, sonl priés de remettre au 
grclle leur» adresses, aRn d'être con-

voqués pour les assemblées lubgèquen-

I VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

' Du sieur 1IOUDIN, boucher, rue de 

l'Eglise, â Batignolles, le 22 février a 
10 heures 1 12 [X° 8 1 50 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Le dame veuve SEGUIN dite femme 
CAUDRILLET, loueuse de voitures, à 
Neuilly, le 22 février à 10 heures lit 
W; 6144 du gr.]; 

Du sieur PRIVÂT (Jean), maréebst-
ferrant, au Petit-Charoiinc, le 22 fé-
vrier é 10 heures 1,1 [N» 7971 du gr.]; 

Du sieur I.EBRETOX (Jean-Baptis-
te!, maçon el mil de vins, à Bellcville, 
et à Paris, rue Verderel, 4, lo 22 fé-
vrier à 10 heure» 1|2 [ai' 8036 du gr.J; 

Du sieur BARKAU ( Jean-Baptiste 
Auguste), nég. en chaînons, rue Le-
pelletlcr, 16, le 22 février i 12 heures 
[N" 8088 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

do la faillie [N" 8505 du gr.j. 

Pour, en eonformilé àe t'v6àfr 
de la loi du iS mai i838, 
i la vérification des créances, 1*"^ 

mencera immédiatement ' "f 

tian de ce délai. _ 
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Du sieur CLAIR COIL1N (Benoit), 
parfumeur, bout Bonne-Nuuvelle, 12 
le 22 février à 10 heures I12IN» 8148 
du gr .J; 

Pour reprendre l.i délibération ouverte 

le. concordat proposé par le failli 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer ti la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis suri 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invité, à produire, dans le iéla. 

I» vingt jours , à dater de ce jour, leur 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatij 

•les sommes à réclamer, Mil. les créan 
riers 1 

Du sieur VEDDFR, négociant, rue 
du Pa» dc-la Mule, 1, entre le» main» 
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